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Synthèse de la consultation  
WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 

Contexte 
 
Historique des travaux sur les états généraux des nouvelles régulations numériques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Déroulé de la première phase des états généraux : le travail des administrations  
 
DYVaRX Pa TVeQiɯVe ThaWe deW ɰXaXW gɰRɰVaY\, Pe WYjeX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ 
traité dans un groupe de travail sur la régulation économique et a été piloté par Laurent 
C]XeVQaRR, MaɵXVe deW VeUYɱXeW aY CSRWeiP dŭɕXaX.  

 

Juillet 2018 Lancement des états généraux des nouvelles régulations 
numériques 
PaV Pe WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰ dY NYQɰViUYe 

Septembre 2018  Première phase des états généraux 
Consultation des principales administrations ayant 
compétence sur les enjeux numériques 

Janvier 2019 Lancement de la deuxième phase des états généraux 
Consultation en ligne et en présentiel sur six thèmes :  

� Thème 1 - Régulation des contenus illicites 
� Thème 2 - Adaptation des règles de concurrence et 

de régulation économique 
� Thème 3 - Observatoire du numérique 
� Thème 4 - Protection des travailleurs des 

plateformes 
� Thème 5 - DSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
� Thème 6 - Surexposition aux écrans 

Mars 2019  Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 1 à 3 

Mai 2019 Clôture de la consultation citoyenne sur les thèmes 4 à 6 
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Membres  
du groupe  
de travail 

ORX TaVXiciTɰ ɧ ce gVSYTe de XVaZaiP deW ageRXW de PŭAYXSViXɰ de Pa 
cSRcYVVeRce (ADLC), de PŭAgeRce RaXiSRaPe de Pa WɰcYViXɰ deW 
W]WXɯQeW dŭiRfSVQaXiSR (ANSSI), de PŭAYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR deW 
communications électroniques et des postes (Arcep), de PŭAYXSViXɰ 
de régulation des jeux en ligne (ARJEL), de la Commission 
RaXiSRaPe de PŭiRfSVQaXiUYe eX deW PibeVXɰW (CNIL), dY CSRWeiP 
gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie (CGE), de Pa DiVecXiSR gɰRɰVaPe de Pa 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF), de la Direction générale des entreprises (DGE), de la 
Direction générale du Trésor (DGTrésor), de la Direction 
interministérielle du numérique et du système d'information et de 
communication de l'État (DINSIC), du ministère de PŭEYVSTe eX deW 
Affaires étrangères (MEAE) ainsi que des parlementaires et des 
Professeurs des Universités.  

 
 
Déroulé de la deuxième phase des états généraux du numérique : la consultation  
 
Du 14 janvier 2019 au 15 mai 2019, cette deuxième phase de consultation en ligne a 
permis de recueillir plus de 80 contributions et 200 votes sur la thématique des données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. LeW dɰbaXW WYV Pa TPaXefSVQe de cSRWYPXaXiSR SRX ɰXɰ eRVichiW TaV XVSiW 
aXePieVW cSRXVibYXifW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰral organisés ũ en présence du 
coordonnateur de la première phase des états généraux du numérique, Laurent 
Cytermann ũ le 15 mai 2019 à la Bibliothèque François-Mitterrand et auxquels ont 
participé plus de cinquante personnes. Les discussions étaient centrées sur les 
domaines de la santé et de l'environnement. 
 

 

Acteurs  
contributeurs 

de la 
consultation 

LŭeRWeQbPe deW TaVXieW TVeRaRXeW aY dɰbaX ɰXaiX VeTVɰWeRXɰ. OR 
note une forte mobilisation du secteur économique avec une 
représentation de grands groupes (Orange, Microsoft, Renault, 
La Poste, ...), dŭaZScaXW (BakeV McKeR^ie) QaiW ɰgaPeQeRX deW 
fédérations professionnelles du secteur, syndicats et réseaux 
dŭeRXVeTViWeW (MEDEF, S]RXec, FEVAD, Tech IR FVaRce, GS1, ŷ). 
La mobilisation de la société civile, des acteurs publics (ADLC, 
CNIL, Arcep, ministère de la Transition écologique et solidaire) 
et du milieu académique (réseau Trans Europe Experts, 
étudiants de Paris Saclay) a été importante. Sur la plateforme 
en ligne, des citoyens ont également participé. 
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Synthèse brève des contributions  
 

Les contributeurs considèrent UYŭYRe ciVcYPaXiSR accVYe deW dSRRɰeW eWX RɰceWWaiVe 
TSYV WXiQYPeV Pa cSRcYVVeRce SY TSYV deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Ils considèrent que la 
catégorie de données dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX eWWeRXiePPe ɧ PŭheYVe de Pa XVaRWiXiSR 
ɰcSPSgiUYe eX de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe. Le partage de données des acteurs privés vers 
Pe GSYZeVReQeRX WSYPɯZe QSiRW dŭiRUYiɰXYde UYe Pe TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW 
économiques. Les contributeurs estiment néanmoins que la catégorie des données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP Rŭa TaW de dɰfiRiXiSR WXabiPiWɰe daRW Pe dVSiX TSWiXif eX UYŭiP cSRZieRdVaiX 
donc de la préciser.  
 
CSRceVRaRX PŭaTTVSche ɧ VeXeRiV, la plupart des contributeurs économiques sont en faveur 
dŭYRe aTTVSche RSR cSRXVaigRaRXe eX cSRWidɯVent que les entreprises doivent être 
eRcSYVagɰeW ɧ QeXXVe ɧ diWTSWiXiSR PeW dSRRɰeW UYŭePPeW eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WYV Pa 
base du volontariat. DŭaYXVeW cSRXVibYXeYVW VecSQQaRdeRX de mobiliser le droit de la 
concurrence pour le partage de données entre entreprises et proposent, au-delà de la 
RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, de QeXXVe eR TPace Pe TaVXage de ceVXaiReW dSRRɰeW 
essentielles. Les contributeurs ont également unanimement soutenu une approche par 
TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-dire que les acteurs publics demanderaient à partager des 
dSRRɰeW dŭacXeYVW TViZɰW TSYV YRe fiRaPiXɰ TVɰciWe dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. LeW cSRXVibYXeYVW UYi 
soutiennent une approche législative considèrent globalement que des lois sectorielles 
dSiZeRX WŭiRWcViVe daRW YR cadVe gPSbaP UYi dɰfiRiVaiX PeW cSRdiXiSRW de TVScɰdYVe eX de 
fond.  
 
IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe PeW cSRXVibYXeYVW VePɯZeRX UYe des débats de principe 
VeWXeRX eRcSVe ɧ XVaRcheV WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰrêt général notamment concernant la 
protection des données personnelles. En ce sens, la plupart des acteurs évoquent la 
RɰceWWiXɰ de VɰaPiWeV YR gYide de TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général et soutiennent les initiatives de portabilité des données dans une logique 
citoyenne. Les contributeurs considèrent comme étant incontournable un débat sur 
Pŭe\iWXeRce eX PeW cSRXSYVW dY dVSiX de TVSTViɰXɰ WYV PeW dSRRɰeW. IPW eWXiQeRX UYŭiP eWX 
préférable dŭiRXeVZeRiV aY RiZeaY eYVSTɰeR WYV Pe WYjeX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Ils 
rappellent également la nécessité de standards sur le format des données et 
dŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ TSYV PeW dSRRɰeW. Enfin, un tiers de confiance est jugé vital pour 
échanger des données : ce rôle pourrait être confié à PŭɕXaX eR TPYW dŭYRe QiWWiSR 
dŭaccSQTagReQeRX eX de faciPiXaXiSR de Pa ZaPSViWaXiSR eX dY TaVXage deW dSRRɰeW.   
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Synthèse générale des contributions 

Préalable 

Propositions du groupe de travail  

Cadrage et recensement des besoins  
 
LeW dSRRɰeW jSYeRX aYjSYVdŭhYi YR VɺPe ceRXVaP daRW PŭɰcSRSQie eX Pa WSciɰXɰ : leur volume 
cVSɵX de faɮSR e\TSReRXiePPe eX ePPeW VeTVɰWeRXeRX aYjSYVdŭhYi TSYV PeW eRXVeTViWeW eX PeW 
aYXVeW SVgaRiWaXiSRW YR PeZieV dŭSTTSVXYRiXɰ eX YR acXif WXVaXɰgiUYe. LeW données sont des 
biens non-rivaux, au coût de production marginal très faible, et qui génèrent de fortes 
externalités positives. À ce titre, une large ouverture et circulation des données est 
pertinente et peut être encouragée par la puissance publique, sans dégrader le potentiel 
économique des entreprises concernées.  

En ce qui concerne les données détenues par les opérateurs publics, la démarche 
dŭSYZeVXYVe eWX dɰjɧ eRgagɰe, eX Pa FVaRce aTTaVaɵX bieR TPacɰe eR Pa QaXiɯVe aY RiZeaY 
international (elle est UYaXViɯQe aY cPaWWeQeRX de PŭOTeR daXa iRde\ de PŭOCDE), XaRX aY 
plan du cadre juridique que des réalisations concrètes. En termes de données détenues 
par des opérateurs privés, on note quelques initiatives de partage (par exemple pour des 
dɰQaVcheW dŭiRRSZaXiSR cSPPabSVaXiZe), UYi VeWXeRX ceTeRdaRX VaVeW, cSQQe PŭSRX QSRXVɰ 
plusieurs études. IP ] a dSRc YR VɰeP iRXɰVɱX eX YRe aXXeRXe ɧ PŭɰgaVd de Pa TYiWWaRce 
TYbPiUYe TSYV eRcSYVageV eX eRcadVeV Pe TaVXage de dSRRɰeW TViZɰeW aY RSQ de PŭiRXɰVɱX 
général. LeW dSRRɰeW aiRWi TaVXagɰeW faZSViWeVaieRX Pa VecheVche, PŭiRfSVQaXiSR dY 
ciXS]eR, SY eRcSVe PŭiRRSZaXiSR. PaV aiPPeYVW, PŭaccɯW ɧ deW cSVTYW QaWWifW de dSRRɰeW eX 
PeYV cVSiWeQeRX WeVaieRX cVYciaY\ TSYV Pe dɰZePSTTeQeRX deW W]WXɯQeW dŭiRXePPigeRce 
artificiePPe, aYjSYVdŭhYi PaVgeQeRX fSRdɰW WYV PŭaTTVeRXiWWage aYXSQaXiUYe. ERXVe acXeYVW 
privés, le partage encadré des données pourrait permettre, dans le respect du droit de la 
concurrence, de garantir une meilleure équité de concurrence (en évitant que certains 
acteurs ne concentrent des données massives ou exclusives qui leur confèrent un 
pouvoir de marché) et de favoriser le développement de nouveaux services ou marchés. 

De RSQbVeYWeW UYeWXiSRW We TSWeRX. IP faYX, TaV e\eQTPe, WŭiRXeVVSgeV WYV Pa dɰfiRiXiSR de 
PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aTTPiUYɰ aY\ dSRRɰeW RYQɰViUYeW, SY WYV Pe cadVe jYVidiUYe eX PŭaTTVSche 
VɰgPeQeRXaiVe ɧ aZSiV. SŭiP eWX dSRc PɰgiXiQe de TVSQSYZSiV PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW 
TViZɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, iP e\iWXe ɰgaPeQeRX YRe XeRWiSR eRXVe Pa TVɰWeVZaXiSR des 
incitations à constituer de nouvelles bases de données et leur ouverture la plus large 
TSWWibPe TSYV WXiQYPeV PŭiRRSZaXiSR. PaV e\eQTPe, iP faYX ZeiPPeV ɧ gaVaRXiV Pe TaVXage de 
dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW Pe VeWTecX dY VɯgPement général 
sur la protection des données.   
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Propositions : deux finalités (B2G et B2B) et différents scénarios 
TSYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
Au cours des travaux durant la première phase des états généraux, le groupe de travail a 
décidé de distinguer deY\ fiRaPiXɰW UYi TSYVVaieRX bɰRɰficieV de PŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW 
TViZɰeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP et ont retenu cette distinction pour proposer trois 
scénarios possibles. 

� Le premier type de finalité est celui de la conduite de politiques publiques (B2G ũ 
« Business to Government »). Ɍ XiXVe dŭe\eQTPe, ceVXaiReW cSPPecXiZiXɰW TYbPiUYeW 
SRX acUYiW deW dSRRɰeW aYTVɯW dŭeRXVeTViWeW TViZɰeW WYV YRe baWe cSRXVacXYePPe, 
cSRXVe VɰQYRɰVaXiSR SY eR ɰchaRge de dSRRɰeW TYbPiUYeW SY dŭaccɯW ɧ deW 
services. Ces discussions ont donné lieu, par exemple, à des échanges de 
données avec Orange, Uber ou encore Waze sur les flux de personnes ou de 
ZɰhicYPeW. DŭaYXVeW diWcYWWiSRW, eRXVe Pe ministère de PŭIRXɰVieYV eX Wa^e eX CS]SXe 
ont mené à des recherches conjointes sur la diminution récente des accidents. 
Cependant, il est probable que le niveau de collecte des données qui résulte de 
ces négociations soit sous-STXiQaP. Le gVSYTe de XVaZaiP WŭeWX dSRc iRXeVVSgɰ WYV 
la possibilité de pérenniser ce type de projets par une initiative législative tout en 
respectant le droit des entreprises en question mais également les droits et 
libertés des personnes concernées. 

� Le deuxième type de finalité envisagé par le groupe de travail est celui des finalités 
dŭSVdVe ɰcSRSQiUYe XePPeW UYe PŭiRRSZaXiSR, Pa VecheVche, Pe dɰZePSTTeQeRX de 
nSYZeaY\ WeVZiceW, PŭeWWSV de Pŭintelligence artificielle ou encore le développement 
de la concurrence (B2B ũ « business to business »). Cette finalité est par exemple 
poursuivie dans la PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW. DŭaYXVeW e\eQTPeW WecXSViePW 
font également référence : en matière financière notamment, la directive 
européenne sur les services de paiement deuxième version dite PSD2 introduit 
des obligations pour les banques de donner accès à leurs données clients afin de 
faZSViWeV RSXaQQeRX Pe dɰZePSTTeQeRX dŭeRXVeTViWeW iRRSZaRXeW (m fintech »). 
 

PSYV Pa QiWe eR �YZVe de ceW SbjecXifW Pe gVSYTe de XVaZaiP a TVSTSWɰ XVSiW WcɰRaViSW :  

� Le premier scénario est une approche incitative pour inciter au partage de 
données à des fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP notamment en facilitant la mise à disposition 
volontaire de données des personnes privées vers les personnes publiques, en 
promouvant des campagnes de portabilité citoyenne, en mettant en place un 
cluster entre personnes publiques et personnes privées ou encore une 
infrastructure sécurisée de partage de données ;  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32015L2366
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32015L2366
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� Les deux autres scénarios sont des approches législatives. En effet, le deuxième 
WcɰRaViS eRZiWage dŭɰXeRdVe Pe dVSiX de cSQQYRicaXiSR TSYV deW fiRaPiXɰW de 
conduite de poliXiUYeW TYbPiUYeW. Le deVRieV WcɰRaViS WYggɯVe dŭiQTSWeV Pe 
partage de données d'intérêt général entre acteurs privés pour une concurrence 
équitable. Ces deux scénarios pourraient être réalisés soit :  

� par des lois sectorielles spécifiques qui ouvriraient secteur par secteur les 
données,  

� par des lois sectorielles dans un cadre global qui définiraient les conditions 
de procédure (par exemple : modalités de consultation publique, 
obligations de communication, définition des critères de qualification des 
données, etc.) et de fond (définition des finalités autorisées, question du 
secret industriel et commercial, etc.),  

� par un cadre général transverse : ce dernier offrirait un cadre flexible 
adaptable aux besoins des secteurs et une action rapide du partage des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. IP TeVQeXXVaiX de dɰfiRiV deW caXɰgSVieW de 
données, des modalités de communication de données et des procédures 
dŭaccɯW eX de VɰWSPYXiSR deW cSRfPiXW. 
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CSRXe\Xe WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  

Dans cette partie, nous avons fait le choix de présenter les textes législatifs et 
VɰgPeQeRXaiVeW, aiRWi UYe PeW VaTTSVXW dŭiRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW (SY aTTaVeRXɰeW) SY 
commandés par ces institutions. Sauf à de rares exceptions, nous avons choisi de ne 
pas présenter de références à la littérature académique. De fait, notre objectif était de 
VeRdVe cSQTXe de PŭɰZSPYXiSR de Pa TViWe eR cSQTXe dY sujet par les pouvoirs publics. 
 
 
Au niveau français 

LŭSYZIVXYVI dIW dSRRɯIW TYbPMUYIW TaV dɯJaYX TSYV dIW QSXMJW d'Mntérêt général  

LŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW eWX cSRWacVɰe TaV dɰfaYX eR dVSiX fVaRɮaiW daRW Pe 
premier article de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique. 
DeTYiW ceXXe PSi, PŭSYZeVXYVe des données publiques est devenue la règle et non plus 
Pŭe\ceTXiSR. La caXɰgSVie de dSRRɰeW TYbPiUYeW eWX dɰfiRie TaV PŭaVXicPe L321-1 du Code 
des relations entre le public et l'administration (CRPA) : ce sont les informations 
contenues dans les documents administratifs, diffusées ou communicables à tous, non 
grévées de droit de propriété intellectuelle de tiers. Les documents administratifs sont 
PeW dScYQeRXW TVSdYiXW SY VeɮYW TaV PeW TeVWSRReW TYbPiUYeW SY chaVgɰeW dŭYRe QiWWiSR 
de service public, quelle que soit leur forme (y compris les fichiers, bases de données, 
PSgiciePW, eXc.). LeW dSRRɰeW TYbPiUYeW WSRX VɰgieW TaV Pe dVSiX dŭaccɯW, PŭSbPigaXiSR de 
diffusion et la liberté de réutilisation. Par ailleurs, elles ne peuvent pas être soumises au 
paiement dŭYRe VedeZaRce UYe daRW PeW caW dɰfiRiW TaV Pa PSi. DeTYiW Pa PSi TSYV YRe 
RɰTYbPiUYe RYQɰViUYe, PeW adQiRiWXVaXiSRW dŭɕXaX, PeW cSPPecXiZiXɰW PScaPeW de TPYW de 
35000 habiXaRXW, PeW ɰXabPiWWeQeRXW TYbPicW eX PeW SVgaRiWQeW TViZɰW chaVgɰW dŭYR 
service public, sont tenus de publier en ligne dans un standard ouvert leurs principaux 
documents, y compris leurs codes sources, ainsi que leurs bases de données et les 
données qui présentent un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental. La 
diffusion de ceVXaiRW dScYQeRXW Re TSYVVa We faiVe UYe WSYW VɰWeVZe dŭaRSR]QiWaXiSR SY 
dŭSccYPXaXiSR deW QeRXiSRW XSYchaRX RSXaQQeRX ɧ Pa Zie TViZɰe eX ɧ deW WecVeXW TVSXɰgɰW. 
La CSQQiWWiSR dŭaccɯW aY\ dScYQeRXW adQiRiWXVaXifW (CADA) eX Pa CSQQiWWiSR 
nationale infoVQaXiUYe eX PibeVXɰW (CNIL) SRX ɰXɰ VaTTVSchɰW TSYV QeXXVe eR �YZVe ceW 
nouvelles règles. Ils ont élaboré un guide pratique sur la publication en ligne et la 
réutilisation des données publiques soumis à consultation qui doit notamment permettre 
de clarifier le cadre juridique applicable et de répondre aux principales problématiques 
rencontrées par les acteurs. Par ailleurs, le décret n° 2018-1117 du 10 décembre 2018 
relatif aux catégories de documents administratifs pouvant être rendus publics sans 
faiVe PŭSbjeX dŭYR TVSceWWYW dŭaRSR]QiWaXiSR fixe une liste de documents comportant des 
données nominatives, ne portant pas atteinte à la vie privée des personnes concernées, 
UYi TeYZeRX ɱXVe TYbPiɰW eR STeR daXa aZec YRe diWTeRWe dŭaRSR]QiWaXiSR. LŭSYZeVXYVe 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033202746&fastPos=5&fastReqId=321413334&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.cnil.fr/fr/ouverture-des-donnees-publiques-la-cnil-et-la-cada-proposent-une-consultation-en-ligne-sur-leur
https://www.cnil.fr/fr/ouverture-des-donnees-publiques-la-cnil-et-la-cada-proposent-une-consultation-en-ligne-sur-leur
about:blank
about:blank
about:blank
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des données concerne aussi les algorithmes publics, de plus en plus fréquents dans les 
déciWiSRW adQiRiWXVaXiZeW. La QeRXiSR de PŭYXiPiWaXiSR dŭYR XVaiXeQeRX aPgSViXhQiUYe daRW 
Pe cadVe dŭYRe dɰciWiSR adQiRiWXVaXiZe dSiX dɰWSVQaiW ɱXVe e\TPiciXe. PaV aiPPeYVW, XSYXe 
TeVWSRRe deWXiRaXaiVe dŭYRe dɰciWiSR fSRdɰe WYV YR XVaiXeQeRX aPgSViXhQiUYe TSYVra 
deQaRdeV ɧ PŭadQiRiWXVaXiSR PeW VɯgPeW dɰfiRiWWaRX ce XVaiXeQeRX eX WeW TViRciTaPeW 
caractéristiques. De plus, les administrations sont tenues de publier en ligne les règles 
de leurs principaux traitements algorithmiques fondant des décisions individuelles. 

ER TaVaPPɯPe dY QSYZeQeRX de PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW, a ɰQeVgɰ Pŭidɰe WePSR 
laquelle des données à portée « dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » ne seraient pas exclusivement 
détenues par des entités publiques, mais également par des acteurs privés. 

La nécesWMXɯ d'SYZVMV dIW dSRRɯIW RSR TYbPMUYIW TSYV dIW QSXMJW dŭMRXɯVɰX KɯRɯVaP  

LŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TeYX aYWWi jYWXifieV dŭSYZViV deW dSRRɰeW UYi Re WSRX TaW deW dSRRɰeW 
publiques. DɯW QaVW 2015, Pe RaTTSVX JYXaRd WYV PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW de XVaRWTSVX234 
VɰaPiWɰ ɧ Pa deQaRde dY SecVɰXaViaX dŭɕXaX aY\ XVaRWTSVXW a VecSQQaRdɰ d'ɰPaVgiV, aY-
delà des missions de service public au sens strict, le périmètre des services dont les 
dSRRɰeW TSYVVaieRX ɱXVe VeRdYeW VɰYXiPiWabPeW. IP TVSTSWaiX de VɰfPɰchiV ɧ PŭSTTSVXunité de 
cVɰeV YRe RSXiSR dŭiRfSVQaXiSR dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, aTTPicabPe ɧ de RSQbVeY\ dSQaiReW 
(transport, santé, etc.). Le rapport invitait le Gouvernement à explorer deux pistes : en 
premier lieu, une piste organique consistant à tenir compte de la particiTaXiSR dŭYRe 
personne publique à la mise en place, au fonctionnement ou au financement du service 
cSRWidɰVɰ. CeXXe aTTVSche TeVQeX dŭeRgPSbeV deW WeVZiceW Re VePeZaRX TaW stricto sensu 
dŭYRe QiWWiSR de WeVZice TYbPic. ER WecSRd PieY, YRe TiWXe XɰPɰSPSgiUYe consistant à 
considérer les données du point de vue de leur finalité et en introduisant une notion 
dŭm iRfSVQaXiSR dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » (IIG).  

Dans son rapport Ambition numérique de juin 2015235, le Conseil national du numérique 
s'était opposé à la créatioR dŭYRe caXɰgSVie XVST PaVge WYV PeW dSRRɰeW d'iRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
IP eWXiQaiX dŭYRe TaVX, UYe Pa UYaPificaXiSR jYVidiUYe deW diXeW dSRRɰeW ɰXaiX XVST cSQTPe\e 
TSYV ɱXVe QSbiPiWabPe WiQTPeQeRX eX, dŭaYXVe TaVX, UYŭePPe ViWUYeVaiX de cVɰeV YRe 
insécurité juridique chez les acteurs privés, fragilisant la construction de services et de 
QSdɯPeW dŭaffaiVeW iRXɰgVaRX Pa dSRRɰe. Le CNNum avait recommandé :  

� de TVɰZSiV PŭSYZeVXYVe de ceVXaiReW dSRRɰeW cSPPecXɰeW eX/SY TVSdYiXeW TaV deW 
SVgaRiWQeW daRW Pe cadVe dŭYR Wervice dont la puissance publique participe à la 
mise en place, au fonctionnement ou au financement,  

 
234 JUTAND, Francis (dir.), Ouverture des données de transport, RaTTSVX VeQiW aY WecVɰXaiVe dŭɕXaX 
chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche, mars 2015, 146 p. 
235 CONSEIL NATIONAL DU NUMÉRIQUE. Ambition numérique : Pour une politique française et 
européenne de la transition numérique. Rapport remis en juin 2015 à Manuel VALLS, Premier 
Ministre. p. 151-157. 

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000182.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000400.pdf
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000400.pdf
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� dŭeRcSYVageV Pa QiWe eR cSQQYR, WYV Pa baWe dY ZSPSRXaViaX, de ceVXaiReW dSRRɰeW 
collectées par les acteurs privés pour concourir à un programme de recherche ou 
une politique publique, 

� de TeRWeV YR cadVe jYVidiUYe adaTXɰ TSYV Pa QiWe eR cSQQYR de dSRRɰeW dŭacXeYVW 
TViZɰW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, WYV deQaRde deW TSYZSiVW TYbPicW.  

 
Dans sa stratégie numérique de juin 2015, le Gouvernement a annoncé son intention de 
« cVɰeV YR RSYZeaY WXaXYX de dSRRɰeW, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, UYi WSRX ɧ PŭSVigiRe 
des données commerciales qui appartiennent à des entreprises mais qui, si elles étaient 
ouvertes, pourraient bénéficier à la communauté et à PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP »236  
Une mission a donc été confiée ũ TaV Pe QiRiWXVe de PŭɕcSRSQie eX deW FiRaRceW 
EQQaRYeP MacVSR eX TaV Pa WecVɰXaiVe dŭɕXaX chaVgɰe dY NYQɰViUYe A\ePPe LeQaiVe ũ à 
deW haYXW fSRcXiSRRaiVeW de PŭIRWTecXiSR gɰRɰVaPe deW fiRaRceW, dY CSRseil général de 
PŭɰcSRSQie eX dY CSRWeiP dŭɕXaX afiR dŭe\TPSVeV Pe cSRceTX de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
Le VaTTSVX fiRaP VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de septembre 2015237 a identifié 
quatre grands motifs susceptibles de justifier que la loi impose des obligations 
d'ouverture de données privées : la conduite plus efficace des politiques publiques 
sectorielles, une meilleure information des citoyens, la recherche et le développement 
économique, et ce, tout en soulevant un enjeu d'égalité de traitement entre acteurs 
publics et privés intervenant dans le même champ. Le rapport avait distingué deux types 
de données d'intérêt général : eR TVeQieV PieY, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVal justifiées par 
YR PieR TaVce UYŭePPeW WSRX cSRXVɺPɰeW TaV YRe TeVWSRRe TViZɰe a]aRX YR PieR TaVXicYPieV 
avec une personne publique, notamment les concessionnaires ou les bénéficiaires de 
WYbZeRXiSRW eX eR WecSRd PieY, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP jYWXifiées par la nature des 
données qui sont contrôlées par des personnes privées. Le rapport avait déconseillé une 
aTTVSche gɰRɰVaPe TSYV Pa deY\iɯQe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, RSXaQQeRX 
eR VaiWSR de P'ɰPabSVaXiSR dŭYR VɰgiQe YRiUYe dŭSYZeVXYVe eX des risques juridiques sur la 
PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX aZaiX TVɰcSRiWɰ YRe aTTVSche WecXSViePPe.  

Ce rapport de septembre 2015 a été complété par un rapport de mars 2016 de 
PŭIRWTecXiSR gɰRɰVaPe deW fiRaRceW eX dY CSRWeiP gɰRɰVaP de PŭɰcSRSQie iRXiXYPɰ Les 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVal - Phase 2238. Au regard de la multiplicité des statuts de 
données et régimes juridiques applicables et des risques juridiques constitutionnels et 
conventionnels et législatif, ce rapport estimait préférable de favoriser une approche 
spécifique par secteuV eX TaV caW dŭeWTɯce aY PieY dŭYRe e\XeRWiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 

 
236 V. : Stratégie numérique du Gouvernement. Gaîté lyrique, 18 juin 2015, point 2 « Promouvoir une 
ɰcSRSQie de Pa dSRRɰeW eR cVɰaRX Pa RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP |, p. 12. 
237 AUREAU, Tristan ; CYTERMANN, Laurent ; DUCHESNE, Claudine ; MOREL, Mathieu ; VACHEY, 
Laurent. RaTTSVX VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. RaTTSVX dY CSRWeiP GɰRɰVaP de PŭɕcSRSQie, de 
PŭIRWTecXiSR GɰRɰVaPe deW FiRaRceW eX dY CSRWeiP dŭɕXaX, WeTXeQbVe 2015, 93 p.  
238 DUCHESNE, Claudine ; MEYER, Marc ; OLSINA, Clémence ; PERRIERE, Manon ; RUAT, Lucie ; 
TIROT, Grégoire ; VACHET, Laurent. LeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ThaWe 2, Rapport du Conseil 
GɰRɰVaP de P'ɕcSRSQie Nq2015/34/CGE/SG, de PŭIRWTecXiSR GɰRɰVaPe deW FiRaRceW Nq2015-M-076 et 
dY CSRWeiP dŭɕXaX, QaVW 2016, 412 p. 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2015/06/18.06.2015_dossier_de_presse_strategie_numerique_du_gouvernement.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
https://cdn2.nextinpact.com/medias/dig-phase-deux-.pdf
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général pour les données privées des opérateurs économiques sans lien contractuel 
avec la puissance publique. Le rapport préconisait donc une ouverture ciblée, précise et 
délimitée de donnɰeW daRW PeW WecXeYVW de Pa QSbiPiXɰ, de PŭeQTPSi eX de Pa fSVQaXiSR, de 
Pa fiRaRce, dY PSgeQeRX fSRcieV eX de PŭɰReVgie TPYXɺX UYŭYRe aTTVSche gPSbaPe de dSRRɰeW 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɧ PŭeRWeQbPe dŭYR WecXeYV.  

Plusieurs propositions des rapports sur les donRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de 2015 eX de 2016 
ont été reprises par la loi pour une République numérique, et ce, principalement 
cSRceVRaRX Pa TVeQiɯVe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-dire les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eR VaiWSR dY PieR de Pa TeVWonne qui les contrôle avec une personne 
publique (sphère dite parapublique). La loi pour une République numérique contient une 
WecXiSR 2 VePaXiZe aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP239 qui suit la section 1 sur l'ouverture des 
données publiques du chapitre premier sur l'économie de la donnée du titre premier sur 
la circulation des données et du partage. Cette section contient notamment des 
diWTSWiXiSRW VePaXiZeW ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TVSdYiXeW SY cSPPecXɰeW ɧ P'SccaWiSR de 
P'e\ɰcYXiSR dŭYRe cSRceWWiSR de WeVZice TYbPic (daRW PeW XVaRWTSVXW, PŭeaY, Pa geWXiSR deW 
déchets, etc.), des données essentielles des marchés publics et des conventions de 
subvention au-dePɧ dŭYR ceVXaiR WeYiP, PeW dSRRɰeW de jYViWTVYdeRce WSYW cSRdiXiSRW SY 
eRcSVe PeW dSRRɰeW WYV Pa cSRWSQQaXiSR eX Pa TVSdYcXiSR dŭɰPecXViciXɰ eX de ga^ deW 
gestionnaires des réseaux de transport et de distribution. Pour la deuxième catégorie de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP cŭeWX-à-diVe cePPeW dSRX PŭSYZeVXYVe eWX jYWXifiɰe TaV Pa RaXYVe deW 
données elles-mêmes, la loi pour une République numérique a prévu des dispositions 
dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TViZɰeW ɧ Pa WXaXiWXiUYe TYbPiUYe.  

PaV aiPPeYVW, TPYWieYVW e\eQTPeW de diWTSWiXiSRW WecXSViePPeW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général peuvent être cités ũ à titre non exhaustif ũ  dans certains domaines :  

� dans le domaine du transport, la diffusion libre et gratuite des données sur les 
horaires et les itinéraires des entreprises de transport public de voyageur 
RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRfSVQaXiSR deW ZS]ageYVW (loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques) ;  

� dans le domaine de la santé : le système national des données de santé combine 
dɰWSVQaiW deW dSRRɰeW TYbPiUYeW de PŭaWWYVaRce-maladie et des hôpitaux avec 
des données privées des complémentaires de santé (loi n° 2016-41 du 26 janvier 
2016 de modernisation de notre système de santé) ;  

� dans le domaine de la formation professionnelle : les données des organismes de 
formation sur les entrées et les sorties des formations et sur les taux de retour à 
PŭeQTPSi (loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels).  

 
239 Articles 17 à 24 de la loi pour une république numérique mentionnée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=39B36D6D60C402717F36EC8BB151DD12.tplgfr38s_3?cidTexte=JORFTEXT000033202746&categorieLien=id%23JORFSCTA000033202839
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030978561&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030978561&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032983213&categorieLien=id


 
ÉTATS GÉNÉRAUX DES NOUVELLES RÉGULATIONS NUMÉRIQUES   
SYNTHÈSE DE LA CONSULTATION SUR LES DONNɕES DŭINTɕRɖT GɕNɕRAL 
 

304 
 

Dans tous les cas du partage, les données doivent être fournies dans un standard ouvert 
librement réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé et le 
partage doit respecter les dispositions relatives aux données à caractère personnel. 

La RSXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ aZiZɰe TaV PŭeWWSV de PŭiRXePPigeRce 
artificielle. AiRWi, Pe PabSVaXSiVe dŭiRRSZaXion numérique de la CNIL (Linc) a travaillé sur les 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW WSR ciRUYiɯQe cahieV IRRSZaXiSR eX TVSWTecXiZe, TYbPiɰ 
en octobre 2017, et intitulé « La TPaXefSVQe dŭune ville ũ Les données personnelles au 
c�YV de Pa fabViUYe de Pa WQaVX ciX] »240. Le Linc propose quatre scénarios prospectifs 
de VɰgYPaXiSR UYi TeVQeXXVaieRX dŭeRgageV YR VɰɰUYiPibVage eRXVe PeW WecXeYVW TViZɰ eX 
TYbPic TaV PeW dSRRɰeW. LŭSbjecXif TViRciTal du cahier était de répondre aux questions 
WYiZaRXeW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : CSQQeRX SVgaRiWeV YR VeXSYV ZeVW PŭacXeYV 
TYbPic de dSRRɰeW TVSdYiXeW TaV PŭeRXVeQiWe deW iRdiZidYW daRW Pe cadVe de WeVZiceW 
portés par des acteurs privés ? Comment permettre à ces acteurs publics de réutiliser 
ceW dSRRɰeW ɧ fSVXe ZaPeYV ajSYXɰe TSYV deW fiRaPiXɰW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, daRW Pe VeWTecX 
des droits des entreprises en question, ainsi que des droits et libertés des personnes 
concernées ? Ces quatre propositions vont de « PŭSTeR daXa TViZɰ SbPigaXSiVe » à « la 
portabilité citoyenne » en passant par des « dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aYgQeRXɰeW », et 
de solutions de plateformes d'accès aux données.  

 
 

CaTXYVI d'ɯcVaR : LABORATOIRE DŭINNOVATION NUMɔRIQUE DE LA CNIL. La plateforme d'une ville. Cahier 
IP n° 5, octobre 2017, p.47 (licence CC-BY-SA 3.0) 

 

 
240 LABORATOIRE DŭINNOVATION NUMɕRIQUE DE LA CNIL. La TPaXefSVQe dŭYRe ZiPPe, LeW dSRRɰeW 
TeVWSRRePPeW aY c�YV de Pa fabViUYe de Pa WQaVX ciX]. Cahiers Innovation & Prospective n°5, 2017, 54 
p. 

https://linc.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip5.pdf
https://linc.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_cahiers_ip5.pdf
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La première partie du rapport du député Cédric Villani « DSRReV YR WeRW ɧ PŭiRXePPigeRce 
artificielle - Pour une stratégie nationale et européenne » remis en mars 2018 est 
consacrée à la politique de la donnée241. Le rapport rappelle trois constats :  

� Pa dSRRɰe eWX Pe QaXɰViaY TVeQieV de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe eX XieRX YRe TPace 
peut-être encore plus importante que celle des algorithmes ;  

� PeW gɰaRXW aQɰVicaiRW eX chiRSiW de P'ɰcSRSQie RYQɰViUYe jSYiWWeRX dŭYRe aZaRce 
significative dans la constitution de grands ensembles de données sur la base 
deWUYePW eRXVaɵReV PeW TVSgVaQQeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe, ce qui conduit à une 
aW]QɰXVie cViXiUYe eR dɰfaZeYV de PŭEYVSTe ;  

� P'ɰcVaWaRXe QajSViXɰ deW eRXVeTViWeW Re TaVXageRX TaW PeYVW dSRRɰeW aZec dŭaYXVeW 
entreprises.  
 

De plus, le rapport rappelle que « par nature, la donnée elle-même est propice à 
PŭSYZeVXYVe, aY TaVXage dY faiX de WSR caVacXɯVe RSR ViZaP eX WSR faibPe coût de production. 
Les données en tant que telles ont souvent peu de valeur, mais en gagnent quand elles 
WSRX cSRXe\XYaPiWɰeW, cVSiWɰeW aZec dŭaYXVeW. IP eWX fVɰUYeRX UYe cePYi UYi cSPPecXe Pa 
donnée ne soit pas le seul à pouvoir en tirer un bénéfice, ou le mieux placé pour 
Pŭe\TPSiXeV. DŭSɽ PŭiRXɰVɱX de faZSViWeV PeYV ciVcYPaXiSR TSYV Qa\iQiWeV PŭYXiPiXɰ ɰcSRSQiUYe 
et sociale des données »242.  

Afin de créer un environnement favorable pour les entreprises et chercheurs européens, 
le rapport plaide pour une intervention de la puissance publique afin de mener une 
politique de la donnée offensive qui vise à favoriser son accès, son partage et sa 
ciVcYPaXiSR. DaRW ceX SbjecXif, Pa TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TYbPiUYeW dSiX ɱXVe 
VeRfSVcɰe eX PŭɕXaX dSiX cSntribuer à la constitution de « communs de la donnée », des 
TPaXefSVQeW de TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW ɰcSRSQiUYeW dŭYR QɱQe WecXeYV. ER 
PieR, RSXaQQeRX, aZec PeW VɰfSVQeW eYVSTɰeRReW eR cSYVW, Pe VaTTSVX TVɰcSRiWe dŭSYZViV 
les données détenues par les acteurs privés dans quatre secteurs particulièrement clés 
(Pa WaRXɰ, Pe XVaRWTSVX, PŭeRZiVSRReQeRX eX Pa dɰfeRWe) ɧ deW fiRW de VecheVche SY dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP. NɰaRQSiRW, Pe VaTTSVX RŭiRZiXe TaW ɧ YR « open data privé » généralisé et précise 
également que Pe degVɰ dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dSiX TVeRdVe eR cSQTXe TPYWieYVW 
facteurs, notamment « PŭiQTacX ɰcSRSQiUYe, fiRaRcieV eX cSRcYVVeRXieP WYV PeW 
entreprises concernées ». Enfin, cela ne doit pas non plus conduire à empêcher la 
collecte des données par des entreprises privées et la création de nouveaux modèles 
économiques.  
 

 
241 VILLANI, Cédric. DSRReV YR WeRW ɧ PŭIRXePPigeRce AVXificiePPe - Pour une stratégie nationale et 
européenne. Mission parlementaire confiée par le Premier Ministre Edouard Philippe du 8 septembre 
2017 au 8 mars 2018, mars 2018, 233 p.  
242 VILLANI, Cédric. Op. cit. p. 29. 

https://www.aiforhumanity.fr/pdfs/9782111457089_Rapport_Villani_accessible.pdf
https://www.aiforhumanity.fr/pdfs/9782111457089_Rapport_Villani_accessible.pdf
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Lors du discours de la remise de ce rapport au Collège de France, le président de la 
République a déclaré : 

« Nous faciliterons la création de plates-formes de partage de données entre acteurs 
publics et privés, avec une logique sectorielle. Il faut en effet que les acteurs 
économiques eux-mêmes aillent plus loin dans leur pratique de partage et de valorisation 
de PeYVW dSRRɰeW. A PŭiQage deW VɰWeaY\, Pa ZaPeYV deW jeY\ de dSRRɰeW cVSɵX TPYW UYe 
proportionnellement, on le sait, à leur taille ; iP faYX dSRc UYŭSR aVViZe ɧ cSRZaiRcVe eX ɧ 
cVɰeV Pe cadVe daRW TPYWieYVW WecXeYVW dŭSYZViV PeW dSRRɰeW eRXVe PeW acXeYVW UYi TeYZeRX 
ɱXVe eR cSQTɰXiXiSR, QaiW dSRX Pa cSSTɰVaXiSR eR QaXiɯVe dŭSYZeVXYVe TeYX TeVQeXXVe deW 
innovations, une amélioration de leur productivité, de leur « business models », des 
iRRSZaXiSRW TVSfSRdɰQeRX VadicaPeW, WŭiPW acceTXeRX dŭaZSiV YRe PSgiUYe cSSTɰVaXiZe WYV 
la base de ces plates-fSVQeW. (...) NSYW feVSRW dSRc �YZVe de TɰdagSgie eX de WSYXieR ɧ 
XSYXeW PeW iRiXiaXiZeW TViZɰeW dŭSYZeVXYVe eX dŭɰchaRge TSYV UYe RaiWWeRX, dans tous les 
secteurs, une économie ouverte de la Data. (...) Corrélativement, je souhaite enfin que 
RSYW TYiWWiSRW SYZViV YRe VɰfPe\iSR ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe WYV PŭaccɯW, ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général, aux bases massives de données privées, notamment cette des très grands 
acteurs qui se trouvent en monopole de fait sur la collecte de certaines catégories de 
dSRRɰeW. PaVce UYe cŭeWX YRe VeRXe de WiXYaXiSR UYe RSYW aZSRW cSRWSPidɰe daRW ceVXaiRW 
secteurs qui crée une rente « au carré » si je puis dire, de consolidation des données, et 
iP RSYW faYX TSYZSiV PŭSYZViV, TaVce UYe ceW dSRRɰeW SRX YRe TaVX de bieRW cSPPecXifW dSRX 
iP faYX UYe, ɧ Pa fSiW Pa RecheVche QaiW PŭeRWeQbPe deW cSRWɰUYeRceW eX deW iRRSZaXiSRW 
WYbWɰUYeRXeW TYiWWeRX ɱXVe TaVXagɰeW TaV PŭeRWemble de la population européenne. Cette 
TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eWX ɰZideQQeRX iRcSRceZabPe WaRW YR cadVe eYVSTɰeR 
protégeant les données personnelles et permettant la pleine valorisation de ces données 
ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe eX TSYV PŭeWTace eYropéen. »  
 
Le président de la République a par ailleurs précisé que la santé serait un des secteurs 
TViSViXaiVeW TSYV Pe dɰZePSTTeQeRX de PŭiRXePPigeRce aVXificiePPe fVaRɮaiWe. IP a aRRSRcɰ 
deux actions majeures : Pa cVɰaXiSR dŭYR « Health Data Hub » cŭeWt-à-dire une structure 
TaVXeRaViaPe eRXVe TVSdYcXeYVW eX YXiPiWaXeYVW de dSRRɰeW de WaRXɰ, eX PŭɰPaVgiWWeQeRX dY 
système national de données de santé (SNDS). Le 12 juin 2018, Agnès Buzyn, ministre 
des Solidarités et de la Santé a lancé une mission de préfiguration pour instruire ces deux 
actions. Dans son rapport remis le 12 octobre 2018243, la mission de préfiguration du 
« Health Data Hub » a TVSTSWɰ YRe feYiPPe de VSYXe TSYV Pa QiWe eR �YZVe STɰVaXiSRRePPe 
dŭYRe TPaXefSVQe dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ, aiRWi UYe deW VecSQQaRdaXiSRW, 
notamment sur les aspecXW SVgaRiWaXiSRRePW eX VɰgPeQeRXaiVeW TSYV UYŭePPe TYiWWe We 
dérouler dans un contexte favorable.  

 
243 POLTON, Dominique ; CUGGIA, Marc ; WAINRB, Gilles. Health Data Hub : Mission de préfiguration. 
Rapport à la ministre des Solidarités et de la Santé, octobre 2018. 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2018/03/29/discours-du-president-de-la-republique-sur-lintelligence-artificielle
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/181012_-_rapport_health_data_hub.pdf
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Le « Health Data Hub » a TSYV SbjecXif de faZSViWeV PŭYXiPiWaXiSR eX de QYPXiTPieV PeW 
TSWWibiPiXɰW dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ, eR TaVXicYPieV daRW les domaines de la 
VecheVche, de PŭaTTYi aY TeVWSRReP de WaRXɰ, dY TiPSXage dY W]WXɯQe de WaRXɰ, dY WYiZi eX 
de PŭiRfSVQaXiSR deW TaXieRXW. IP TeVQeXXVa Pe dɰZePSTTeQeRX de RSYZePPeW XechRiUYeW, 
RSXaQQeRX cePPeW PiɰeW aY\ QɰXhSdeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePle. Il a un rôle de promotion 
de PŭiRRSZaXiSR daRW PŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ. IP a TPYWieYVW QiWWiSRW :  

� mettre à disposition les données de santé et rassembler des sources de données 
nécessaires aux travaux visant à améliorer la qualité de soins ;  

� ɱXVe YR gYicheX YRiUYe cŭeWX-à-dire un point d'entrée clairement identifié : cela est 
indispensable pour mieux comprendre la nature et les conditions d'accès aux 
bases de données de santé aujourd'hui disponibles pour la recherche ;  

� promouvoir la transparence et la sécurité : les données partagées sont non 
directement identifiantes et leur accès est réglementé : un comité éthique et 
scientifique, ainsi que la CNIL, assurent un accès raisonné aux données et les 
citoyens sont informés. La plateforme est hautement sécurisée et ne conserve 
que des données non nominatives ;  

� mutualiser les technologies et les expertises pour analyser les données et 
permettre leur mise à disposition dans des conditions de sécurité élevée ;  

� garantir la qualité des données de santé ;  

� développer un environnement dans lequel les innovations peuvent prospérer. 

La plateforme du Health Data Hub a été mise en place, au premier trimestre 2019, par la 
Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques du ministère des 
Solidarités et de la Santé. Dix projets pilotes ont été sélectionnés en avril 2019 dans le 
cadVe dŭYR aTTeP ɧ TVSjeXW ZiWaRX ɧ WɰPecXiSRReV PeW TVeQiɯVeW iRiXiaXiZeW iRRSZaRXeW eR 
QaXiɯVe dŭe\TPSiXaXiSR deW dSRRɰeW de WaRXɰ eX UYi présentent un intérêt public. Le 24 
juillet 2019, Pa PSi VePaXiZe ɧ PŭSVgaRiWaXiSR eX Pa XVaRWfSVQaXiSR dY W]WXɯQe de WaRXɰ, dont 
PŭaVXicPe 41 dɰfiRiX le GIP Plateforme de données de santé (le Health data hub) a été 
promulguée et les textes relatifs à sa création, ont été publiés le 30 novembre 2019. Début 
2020, la plateforme technologique sera ouverte aux premiers projets et un premier 
catalogue de bases de données composé des bases les plus prometteuses sera mis à 
disposition des chercheurs, mais aussi des associations de patients et citoyens, des 
institutions, des start ups, et des différentes parties prenantes du secteur de la santé. La 
ministre des sSPidaViXɰW eX de Pa WaRXɰ a fi\ɰ dŭSVeW eX dɰjɧ PeW TVeQieVW a\eW de Pa feYiPPe 
de VSYXe dY GIP. IP deZVa, dŭici 2022, eRVichiV Pe caXaPSgYe de dSRRɰeW, dɰTPS]eV YRe SffVe 
aXXVacXiZe de WeVZiceW TSYV faciPiXeV Pe XVaiXeQeRX eX PŭYWage deW dSRRɰeW, iRfSVQeV les 
YWageVW dY W]WXɯQe de WaRXɰ eX PeYV faciPiXeV Pŭe\eVcice de PŭeRWeQbPe de PeYVW dVSiXW eX 
dŭacUYɰViV YRe ZiWibiPiXɰ RaXiSRaPe eX iRXeVRaXiSRaPe. IP WŭaTTYieVa TSYV cePa WYV deW 
partenariats, prioritairement en France et en Europe, avec des instituts de recherche et 
des producteurs de données. 

http://healthdatahub.solidarites-sante.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821260&categorieLien=id
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Par ailleurs, un aTTeP ɧ QaRifeWXaXiSR dŭiRXɰVɱX TSYV Pa QYXYaPiWaXiSR deW dSRRɰeW 
dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe diX AMI a ɰXɰ PaRcɰ eR WeTXeQbVe 2018 TaV Pe WecVɰXaViaX dŭÉtat 
chargé du numérique daRW Pe cadVe de Pa WXVaXɰgie fVaRɮaiWe eR QaXiɯVe dŭiRXePPigeRce 
aVXificiePPe, UYi WŭiRWcViX daRW ceXXe PSgiUYe de WSYXieR dŭiRiXiaXiZeW WecXSVielles ou trans-
sectorielles de mutualisation de données, avec des possibilités de cofinancements privé-
public. Son objectif est de recueillir lŭintérêt dŭacteurs privés et publics pour un futur appel 
à projets soutenant des initiatives de mutualisation de données au sein de plateformes 
sectorielles ou cross-sectorielles, leur avis sur les modalités de cofinancements privé-
TYbPic PeW TPYW adaTXɰeW UYi TSYVVaieRX ɱXVe QiWeW eR �YZVe eX PeYVW TVSTSWiXiSRW de 
modèles économiques permettant aux initiatives soutenues de générer une activité 
viable et pérenne, sans nouveaux financements publics, à un horizon moyen de trois ans. 
Il est aussi attendu que les réponses contribuent à définir de manière plus précise les 
caractéristiques des initiatives ciblées par le futur appel à projets (assiette financière, 
nombre de partenaires, type de partenaires, type de structures porteuses, activités de 
ceW WXVYcXYVeW ŷ).Notons également que loi du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités, cSQTXe TaVQi WeW SbjecXifW cePYi dŭSYZViV deW dSRRɰeW RɰceWWaiVeW aY 
développement de services numériques de mobilité. Cette loi transpose en droit interne 
le règlement (UE) n° 2017/1926 du 31 mai 2017 qui impose la mise en place dans chaque 
ɕXaX QeQbVe dŭYR PSiRX dŭAccɯW NaXiSRaP TSYV VeceRWeV PeW dSRRɰeW SYZeVXeW 
RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRfSVQaXiSR deW ZS]ageYVW. Ce VɯgPeQeRX a TSYV SbjecXif de TeVQeXXVe Pa 
QiWe eR TPace de WeVZiceW dŭiRfSVQaXiSR QYPXiQSdaPe ɧ PŭɰchePPe eYVSTɰeRRe. PSYV Pe 
VeRdVe TSWWibPe, Pe VɯgPeQeRX VeUYieVX UYe PeW fSYVRiWWeYVW dŭiRfSVQaXiSR WYV PeW 
déplacements respectent des obligations de neutralité et de transparence des 
iRfSVQaXiSRW UYŭiPW dɰPiZVeRX QaiW ɰgaPeQeRX UYŭiPW fSYVRiWWeRX PeW dSRRɰeW daRW YR 
format normalisé, de manière à faciliter leur récupération. Le chapitre premier de la loi 
dŭSVieRtation deW QSbiPiXɰW VePaXif ɧ PŭaccɰPɰVaXiSR de P'SYZeVXYVe deW dSRRɰeW eX aY 
dɰZePSTTeQeRX deW WeVZiceW RYQɰViUYeW cSRXieRX 6 aVXicPeW dSRX PŭSbjecXif eWX de VeRdVe 
acceWWibPe, TSYV cSRWYPXaXiSR SY achaX, PŭeRWeQbPe deW SffVeW de QSbiPiXɰ WYV YR XVajeX 
donné : bus, rail interurbain, vélo en libre-service, transport à la demande. La loi 
prévoit PŭSYZeVXYVe de PŭaccɯW eR XeQTW VɰeP deW WeVZiceW de XVaRWTSVX TSYV dSRReV aY\ 
usagers une information dynamique, prenant par exemple en compte les imprévus et les 
restrictions momentanées de service, ɰXaRX TVɰciWɰ UYe Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR cSYZVe 
tous les services de mobilité et les infrastructures. La loi impose également une 
SbPigaXiSR de TVSdYcXiSR deW dSRRɰeW dŭacceWWibiPiXɰ aY\ TeVWSRReW ɧ QSbiPiXɰ VɰdYiXe 
pour les transports publics et les principaux cheminements piétons. Le calendrier 
dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eWX TVɰZY TSYV 2020 WYV PeW VɰWeaY\ deW QɰXVSTSPeW eX PeW 
gVaRdW a\eW RaXiSRaY\, eX TSYV 2021 WYV XSYX Pe XeVViXSiVe. URe gVaXYiXɰ de PŭaccɯW aY\ 
données est appliquée pour les petits utilisateurs, une éventuelle facturation 
RŭiRXeVZeRaRX UYŭɧ TaVXiV dŭYR WeYiP dɰXeVQiRɰ de VeUYɱXeW. La PSi dɰfiRiX des VɯgPeW dŭaccɯW 
RSR diWcViQiRaXSiVeW eX TSYV PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY\ dSRRɰeW deW ZɰhicYPeW RSXaQQeRX aZec 
dŭune part, un accès aux données agrégées pour la puissance publique (accidents, état 
dY XVafic, ɰXaX deW iRfVaWXVYcXYVeW) daRW Pŭe\eVcice de WeW QiWWiSRW de geWXiSR dY XVafic, 

https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039666574&categorieLien=id
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32017R1926&from=EN
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dŭe\TPSiXaXiSR eX dŭeRXVeXieR deW iRfVaWXVYcXYVeW, de TVɰWeVZaXiSR de Pa WɰcYViXɰ routière ou 
ɧ deW fiRW de VecheVche eX, dŭaYXVe TaVX, YR accɯW daRW deW cSRdiXiSRW RɰgSciɰeW TSYV PeW 
XieVW (VɰTaVaXeYVW, geWXiSRRaiVeW de fPSXXe, WSciɰXɰW dŭaWWYVaRce...) TSYV fSYVRiV de 
RSYZeaY\ WeVZiceW, WSYW VɰWeVZe dŭYR accSVd dY TVSTViɰXaiVe dY ZɰhicYPe. LŭSYZeVXYVe deW 
données WŭaccSQTagRe dŭYRe gSYZeVRaRce aZec PeW XeVViXSiVeW aZec YRe VeWTSRWabiPiXɰ 
directe des autorités organisatrices des mobilités concernant la fourniture des données 
deW WeVZiceW UYŭePPeW cSRZeRXiSRReRX eX YR VɺPe dŭaRiQaXeYVW eX dŭagVɰgaXeYVW de 
données pour les régions et les métropoles, qui développent des plates-formes délivrant 
YRe iRfSVQaXiSR cSQTPɯXe WYV PŭeRWeQbPe deW WSPYXiSRW de QSbiPiXɰW diWTSRibPeW WYV PeYV 
XeVViXSiVe. UR TSiRX dŭaccɯW RaXiSRaP aY\ dSRRɰeW TaV PŭɕXaX WeVa QiW eR �YZVe ɧ TaVXiV de 
2018 et sera connecté aux platefSVQeW VɰgiSRaPeW. LŭɕXaX deZVa accSQTagReV ceXXe 
TSPiXiUYe dŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW eX de dɰZePSTTeQeRX de RSYZeaY\ WeVZiceW.  

 

Au niveau européen  
 
La Commission européenne soutient une économie de PŭUE fSRdɰe WYV PeW dSRRɰeW. ER 
2014, dans la communication intitulée « Vers une économie de la donnée prospère », la 
Commission a proposé des mesures visant à accélérer la transition vers une économie 
fondée sur les données en élaborant notamment un écosystème de données à l'échelle 
de l'UE et en promouvant l'innovation fondée sur les données.  

Un paquet de mesures a été présenté en avril 2016 en vue du passage au numérique de 
l'industrie européenne : celui-ci comprenait l'initiative européenne sur l'informatique en 
nuage pour la mise au point d'une solution infonuagique à haute capacité pour le 
stockage, le partage et la réutilisation des données scientifiques. Il s'appuie également 
sur la révision du cadre d'interopérabilité européen pour une meilleure collaboration 
numérique entre les administrations publiques en Europe. 

Concernant le partage d'informations et la libre circulation des données numériques au 
sein de l'Union européenne, la Commission européenne a publié une communication 
intitulée « Créer une économie européenne fondée sur les données » le 10 janvier 2017. 
Dans cette communication, la Commission européenne constate que les entreprises qui 
dɰXieRReRX de gVaRdeW UYaRXiXɰW de dSRRɰeW RŭaWWYVeRX TaW Pa ciVcYPaXiSR de cePPeW-ci et 
souligne que « PeW ɰchaRgeW de dSRRɰeW VeWXeRX, daRW PŭeRWeQbPe, XVɯW PiQiXɰW. DeW 
marchés de données commencent à apparaître, mais leur YXiPiWaXiSR RŭeWX TaW XVɯW 
répandue. » Elle propose, dans le cadre de sa stratégie pour un marché unique 
numérique, des solutions politiques et juridiques visant à libérer le potentiel de 
PŭɰcSRSQie fSRdɰe WYV PeW dSRRɰeW daRW PŭURiSR eYVSTɰeRRe. La CSQQiWsion 
eYVSTɰeRRe eWUYiWWe ɰgaPeQeRX YRe caXɰgSVie de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY RiZeaY 
eYVSTɰeR. ER effeX, ePPe eWXiQe UYŭ« iP WeVaiX TSWWibPe dŭaccSVdeV aY\ TSYZSiVW TYbPicW 
PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW PSVWUYe cŭeWX daRW Pŭ« intérêt général » et que cela permettrait 
dŭaQɰPiSVeV cSRWidɰVabPeQeRX Pe fSRcXiSRReQeRX dY WecXeYV TYbPic, TaV e\eQTPe daRW Pe 

http://ec.europa.eu/digital-single-market/news-redirect/17035
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1407_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1408_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1408_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-702_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-17-702_fr.htm
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-building-european-data-economy
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/communication-building-european-data-economy
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caW de PŭaccɯW deW SfficeW WXaXiWXiUYeW ɧ deW dSRRɰeW cSQQeVciaPeW, SY de PŭSTXiQiWaXiSR 
des systèmes de gestion de la circulation s'appuyant sur les données en temps réel 
TVSZeRaRX deW ZSiXYVeW TaVXicYPiɯVeW. AccSVdeV aY\ TSYZSiVW TYbPicW PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW 
contribuerait par exemple à alléger la charge des rapports statistiques qui pèse sur les 
STɰVaXeYVW ɰcSRSQiUYeW. De Pa QɱQe QaRiɯVe, PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW TVSZeRaRt de 
différentes sources, ainsi que la possibilité de les combiner, sont essentiels à la 
recherche scientifique dans des domaines tels que les sciences médicales, sociales et 
environnementales. »  

Lŭe\aQeR ɧ Qi-parcours ultérieur de la stratégie pour un marché unique numérique, 
publié en mai 2017, annonce des initiatives sur la libre circulation des données à 
caVacXɯVe RSR TeVWSRReP eX WYV PŭacceWWibiPiXɰ eX Pa VɰYXiPiWaXiSn des données du secteur 
public et des données obtenues au moyen de fonds publics. Il mentionnait également de 
RSYZePPeW QeWYVeW daRW Pe dSQaiRe deW dSRRɰeW dY WecXeYV TViZɰ UYi WSRX dŭiRXɰVɱX 
public. 

Il est également important de préciser que la communication « Créer une économie 
européenne fondée sur les données » a ɰXɰ Pe TSiRX de dɰTaVX dŭYRe cSRWYPXaXiSR deW 
parties prenantes, y compris une consultation publique en ligne menée entre janvier et 
juin 2017. La CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe a cSRWXaXɰ UYŭiP e\iWXaiX YR cSRWeRWYW WYV Pe 
caVacXɯVe bɰRɰfiUYe dŭYR TaVXage accVY deW dSRRɰeW TViZɰeW. CeTeRdaRX, PeW eRXVeTViWeW 
soutenaient largement, à ce stade, une approche non contraignante et privilégiaient des 
mesures non réglementaires pour optimiser et organiser l'accès aux données et leur 
réutilisation dans un contexte de partage de données entre entreprises (business to 
business ou « B2B »). Notons également que s'agissant de la transformation numérique 
des soins de santé, une consultation publique, qui s'est achevée en octobre 2017, a 
examiné la nécessité, pour les pouvoirs publics, de prendre des mesures promouvant 
l'innovation numérique en vue de l'amélioration des soins de santé en Europe. 

Aussi, la Commission européenne a également présenté des propositions 
supplémentaires pour stimuler l'économie européenne fondée sur les données, le 25 avril 
2018, notamment la révision de la directive concernant la réutilisation des informations 
du secteur public, des orientations sur le partage des données, l'intelligence artificielle, 
la responsabilité quant aux services fondés sur les données et la diffusion des 
informations scientifiques.  

� Concernant le partage de données, la Commission européenne a publié une 
communication intitulée « Vers un espace européen commun de la donnée » le 25 
avril 2018. Elle y propose des orientations aux entreprises exerçant leurs activités 
dans l'Union européenne concernant les aspects juridiques et techniques des 
principes qui devraient régir la collaboration sur le partage de données B2B et le 
partage de données entre entreprises et administrations publiques (« business to 
government » ou « B2G »). La Commission européenne propose que le partage de 
données B2B soient guidés par les principes de transparence, de partage de la 

https://ec.europa.eu/belgium/news/170510_digital_single_market_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0232%23footnote5
https://ec.europa.eu/belgium/news/170510_digital_single_market_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0232%23footnote6
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-policy-ehealth
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-policy-ehealth
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/public-consultation-health-and-care-digital-single-market
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/public-consultation-health-and-care-digital-single-market
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-3364_fr.htm
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=COM:2018:232:FIN&rid=7
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valeur créée, de respect des intérêts commerciaux de chacun, de non-distorsion 
de la concurrence, de portabilité des données générées par un produit ou un 
service. Les partages de données « B2G » devraient respecter les principes de 
proportionnalité, de détermination des finalités, de non-préjudice pour les 
TeVWSRReW TViZɰeW cSRceVRɰeW (abWeRce dŭaXXeiRXe ɧ PeYVW WecVeXW dŭaffaires), de 
dɰXeVQiRaXiSR de Pa cSQTeRWaXiSR fiRaRciɯVe eR fSRcXiSR de PŭiRXɰVɱX TYbPic 
poursuivi, de transparence sur ces partenariats et de participation de la société 
civile (voir la page de la Commission européenne : Guidance on sharing private 
sector data).  

� SŭagiWWaRX de Pa VɰYXiPiWaXiSR de dSRRɰeW gɰRɰVɰeW TaV deW SVgaRiWQeW TYbPicW 
(compétents, par exemple, dans les domaines juridique, météorologique et 
financier, ou des transports), à des fins commerciales et non commerciales, il est 
iQTSVXaRX de TVɰciWeV UYŭePPe eWX Vɰgie TaV Pa directive 2003/98/CE concernant la 
réutilisation des informations du secteur public. En 2012, la Commission avait 
déjà adopté un train de mesures visant à rendre plus accessibles les informations 
scientifiques en Europe, parmi lesquelles la recommandation relative à l'accès aux 
informations scientifiques résultant de financements publics et à leur 
conservation. En avril 2018, la Commission européenne a présenté une 
proposition de révision de la directive de 2003 relative à la réutilisation des 
informations du secteur public qui étend le champ de la liberté de réutilisation des 
dSRRɰeW deW eRXVeTViWeW TYbPiUYeW (eaY, ɰReVgie, XVaRWTSVXW, TSWXeŷ), aY\ 
STɰVaXeYVW de WeVZice TYbPic eX de SIG aiRWi UYŭaY\ dSRRɰeW iWWues de la recherche 
financée sur fonds publics. Elle impose aux États membres des obligations de 
QiWe ɧ diWTSWiXiSR TaV deW API TSYV PeW dSRRɰeW d]RaQiUYeW cŭeWX-à-dire les 
dSRRɰeW faiWaRX PŭSbjeX dŭacXYaPiWaXiSR fVɰUYeRXeW SY eR XeQTW VɰeP, VeRfSVce Pa 
mise en place de redevances de réutilisation en prenant en compte les coûts 
TSWWibPeW dŭaRSR]QiWaXiSR eX cVɰe YRe caXɰgSVie deW dSRRɰeW de fSVXe ZaPeYV 
(dSRX Pa VɰYXiPiWaXiSR gɰRɯVe dŭiQTSVXaRXeW VeXSQbɰeW WSciS-économiques) et dont 
la liste est fixée par la CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe UYi Re TeYZeRX faiVe PŭSbjeX dŭYRe 
redevance. Il importe de souligner que lors de la phase de préparation de la 
révision de la directive « PSI » (Public Sector Information Directive) concernant la 
réutilisation des informations du secXeYV TYbPic, Pŭidɰe dŭYR « reverse PSI » a été 
évoquée afin de permettre aux entités publiques de réutiliser les données 
dŭeRXVeTViWeW TViZɰeW. 

 
Ces initiatives complètent le règlement relatif à la libre circulation des données à 
caractère non personnel qui a été adopté en novembre 2018. Ce règlement consacre une 
cinquième liberté de libre circulation des données non personnelles qui supprime les 
exigences en matière de localisation des données en Europe tout en garantissant que 
les autorités compétentes puissent accéder aux données à des fins de contrôle 
réglementaire.  

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/guidance-private-sector-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/guidance-private-sector-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/european-legislation-reuse-public-sector-information
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/policies/open-access
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-european-parliament-and-council-framework-free-flow-non-personal-data
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/proposal-regulation-european-parliament-and-council-framework-free-flow-non-personal-data
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En novembre 2018, la Commission européenne a constitué un groupe d'experts sur le 
partage de données entre entreprises et autorités administratives. Le groupe était 
composé d'experts indépendants, couvrant un large éventail de domaines et d'intérêts et 
a rendu son rapport intitulé Towards a European strategy on business-to-government 
data sharing for the public interest244 début 2020.  

Le gVSYTe dŭe\TeVXW a cSRWXaXɰ UYe Pe TSXeRXieP d'YXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW eX de PeYVW 
résultats au profit de la société reste inexploité, en premier lieu, parce que la grande 
majorité des données sont entre les mains du secteur privé et, en second lieu, paVce UYŭeR 
raison de problèmes organisationnels, techniques, économiques et sociaux, le secteur 
public ne semble pas prêt à exploiter pleinement le potentiel des données. Il en résulte 
que les obstacles juridiques (ainsi que l'absence générale d'une culture de partage des 
données) font que les partages de données des entreprises vers les gouvernements 
(données dites Business to Government - B2G) sont majoritairement des collaborations 
iWSPɰeW eX de cSYVXe dYVɰe. LŭSbjecXif dY VaTTSVX eWX dŭɰXabPiV YR aTeVɮY détaillé de ces 
obstacles et de proposer un cadre global des recommandations politiques, juridiques et 
de fiRaRceQeRX TSYV TeVQeXXVe PŭSYZeVXYVe eX Pe TaVXage deW dSRRɰeW dans l'intérêt public, 
et ce, de manière évolutive, responsable et durable.  

Le groupe d'experts a identifié le manque de gouvernance des structures et des 
professionnels dévoués dans le domaine ainsi que certains obstacles économiques 
comme principaux obstacles à l'intensification du partage de données entre entreprises 
et gouvernements. En outre, il a noté l'émergence rapide de données sectorielles ũ qui 
fSRX dɰjɧ PŭSbjeX de PɰgiWPaXiSR daRW ceVXaiRW ɕXaXW QeQbVeW, QaiW TaW daRW d'aYXVeW. CePa 
accroît la fragmentation du marché intérieur de l'UE et alimente une incertitude 
croissante quant aux règles et procédures régissant le partage de données B2G. Pour 
remédier à cette situation, le groupe d'experts a recommandé :  

� que les États membres mettent en place des structures de gouvernance 
nationales qui soutiennent le partage de données B2G ; 

� de créer et promouvoir une fonction reconnue de présupposé/gestionnaire dans 
les secteurs public et privé étant précisé que la Commission européenne devrait 
encourager la création d'un réseau de ces présupposés aux données ;  

� dŭSVgaRiWeV deW cSPPabSVaXiSRs de partage de données B2G notamment dans des 
environnements d'essai (aussi dit « bacs à sable ») pour des essais pilotes afin 
d'aider à évaluer la valeur potentielle de données pour les nouvelles situations 
dans lesquelles un produit ou un service pourrait potentiellement être utilisé et/ou 
par le biais de partenariats public-privé ;  

� que la Commission européenne envisage la création d'un cadre réglementaire de 
l'UE prévoyant un niveau minimum d'harmonisation pour les processus de partage 
de données B2G ; 

 
244 HIGH-LEVEL EXPERT GROUP ON BUSINESS-TO-GOVERNMENT DATA SHARING. Towards a 
European strategy on business-to-government data sharing for the public interest, 2020 : 
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-
government-data-sharing  

https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-appoints-expert-group-business-government-data-sharing
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� UYe deW cSRdiXiSRW TVɰfɰVeRXiePPeW WŭaTTPiUYeRX TSYV PŭacUYiWiXiSR de dSRRɰeW 
TViZɰeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX TYbPic, eX ce, conformément aux principes de partage 
des données B2G mis à jour. 

CePa ɰXaRX, Pe gVSYTe dŭe\TeVXW cSRWidɯVeRX UYe deW QɰcaRiWQeW eX des principes 
éthiques ne sont pas encore en place pour assurer la responsabilité, la transparence et 
la compliance lorsqu'une collaboration de partage de données B2G est établie. En outre, 
le grand public n'est pas encore outillé pour partager des données citoyennes de manière 
à ce qu'elles puissent être utilisées pour relever les défis sociétaux. De manière générale, 
le public est peu sensibilisé aux avantages du partage des données entre entreprises et 
particuliers. En outre, le secteur public est plus lent à embrasser la transformation 
numérique par rapport au secteur privé, et les travailleurs du secteur public n'ont pas les 
connaissances ou les compétences nécessaires pour traiter les données. Dans ce 
contexte, le groupe d'experts recommande que :  

� tous les acteurs concernés fassent preuve de transparence sur les collaborations 
de partage de données B2G dans lesquelles ils s'engagent, y compris les données 
utilisées et l'impact de la collaboration ; 

� le grand public soit sensibilisé aux avantages sociétaux du partage des données 
et soit impliqué dans le choix des défis d'intérêt public à relever ;  

� le grand public soit encouragé à partager ses données à des fins d'intérêt public : 
pour faciliter ce partage, il convient de créer et de promouvoir des mécanismes 
de don de données ; 

� la Commission européenne étudie l'opportunité d'élaborer des lignes directrices 
éthiques sur l'utilisation des données, notamment pour l'intérêt public, et en tenant 
compte des lignes directrices éthiques pour une intelligence artificielle digne de 
confiance ; 

� les États membres encouragent les secteurs publics compétents en matière de 
données, en investissant dans la formation des décideurs politiques et des 
employés du secteur public. 

Le groupe d'experts souligne que la confiance entre les secteurs privé et public ainsi que 
le grand public sont les clés pour que le partage de données B2G devienne une réalité. 
Toutefois, des modèles opérationnels et des systèmes techniques permettant un 
partage de données sûr et fiable devraient être développés. En outre, alors que le partage 
de données B2G nécessite fréquemment la combinaison d'ensembles de données 
intersectoriels et/ou transfrontaliers, les bases de données ne sont souvent pas 
interopérables ou de qualité suffisante.  

En conséquence, le groupe d'experts recommande que : 

� la Commission européenne et les États membres étudient des mécanismes 
d'incitation, tels que des programmes de reconnaissance, afin d'accroître le 
partage de données B2G sur une base volontaire ; 

� les programmes de financement Horizon Europe et Digital Europe de l'UE 
investissent dans le développement et le déploiement des technologies 
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nécessaires pour des données B2G évolutives, responsables et durables (par 
exemple, les technologies de préservation de la vie privée), la hiérarchisation des 
normes et la mise en place de projets pilotes dans des bacs à sable 
réglementaires pour des défis sociétaux spécifiques ;  

� la Commission européenne réalise des études pour obtenir des preuves 
empiriques supplémentaires des avantages macroéconomiques et sociaux du 
partage de données B2G pour l'intérêt public. 

En outre, le groupe d'experts de haut niveau a révisé les principes de la Commission sur 
les données du secteur privé dans les contextes B2G (publiés en avril 2018) en incluant 
un principe sur la responsabilité et un autre sur l'utilisation équitable et éthique des 
données. Ces principes actualisés devraient constituer l'épine dorsale du partage des 
données B2G, qu'il soit obligatoire ou volontaire. Enfin, les experts ont présenté 12 
exemples de bonnes pratiques existantes et cinq engagements à réaliser pour de 
nouvelles collaborations de partage de données B2G. 

Le 19 février 2020, la Commission européenne a dévoilé ses idées et mesures pour une 
transformation numérique profitable à tous, reflétant le meilleur de ce que l'Europe offre 
cŭeWX-à-dire l'ouverture, l'équité, la diversité, la démocratie et la confiance. La stratégie 
présente une société européenne soutenue par des solutions numériques qui placent les 
citoyens au premier plan, ouvrent de nouvelles perspectives aux entreprises et 
encouragent le développement de technologies fiables pour promouvoir une société 
ouverte et démocratique et une économie dynamique et durable. La communication 
intitulée FaɮSRReV PŭaZeRiV RYQɰViUYe de PŭEYVSTe a été TYbPiɰe eR QɱQe XeQTW UYŭYRe 
stratégie européenne pour les données eX UYŭYR PiZVe bPaRc WYV PeW TSWWibiPiXɰW d'acXiSR 
pour garantir le développement d'une intelligence artificielle (IA) axée sur le facteur 
humain.  

La stratégie européenne pour les données vise à faire en sorte que l'UE devienne un 
modèle et un acteur majeur d'une société dont les moyens d'action sont renforcés par 
les données. À cette fin, elle entend établir un véritable espace européen des données, 
un marché unique des données, pour mobiliser les données inutilisées, en autorisant leur 
libre circulation dans l'Union et entre les secteurs, au bénéfice des entreprises, des 
chercheurs et des administrations publiques. Il convient de donner aux citoyens, aux 
entreprises et aux organisations les moyens de prendre de meilleures décisions, sur la 
base des informations tirées de données à caractère non personnel. Ces données 
devraient être accessibles à tous les acteurs, qu'ils soient publics ou privés, jeunes 
pousses ou géants d'un secteur. Pour y parvenir, la Commission proposera d'abord la 
création d'un cadre réglementaire idoine pour la gouvernance des données, leur 
accessibilité et leur réutilisation entre entreprises, entre entreprises et administrations, 
et au sein des administrations. Cela implique d'instaurer des mesures d'incitation visant 
à promouvoir le partage des données, en déterminant l'accessibilité et l'utilisation des 
données à l'aide de règles pratiques, équitables et claires, qui respecteront les valeurs et 
les droits européens tels que la protection des données à caractère personnel et la 
protection des consommateurs, ainsi que les règles de concurrence. Cela requiert aussi 
d'accroître la disponibilité des données du secteur public en ouvrant l'accès à des 
ensembles de données de grande valeur dans l'ensemble de l'Union et en permettant leur 

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age_fr
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_20_273
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
https://ec.europa.eu/info/files/white-paper-artificial-intelligence-european-approach-excellence-and-trust_en
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
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réutilisation aux fins d'innovations. Une « loi sur les données « (Data Act), envisagée pour 
2021, pourrait donc reprendre les principales recommandations du rapport du groupe 
dŭe\TeVXW WYV Pe partage de données B2G. Ensuite, la Commission entend soutenir 
l'élaboration de systèmes technologiques et d'infrastructures de nouvelle génération, qui 
permettront à l'UE et à tous les acteurs d'exploiter le potentiel de l'économie des 
données. Elle cofinancera des projets européens à forte incidence, portant sur des 
eWTaceW eYVSTɰeRW deW dSRRɰeW daRW ceVXaiRW WecXeYVW WXVaXɰgiUYeW SY dŭiRXɰVɱX TYbPic 
et des infrastructures en nuage économes en énergie et fiables. Enfin, elle lancera des 
mesures sectorielles spécifiques pour le déploiement d'espaces européens communs 
des données, dans des domaines tels que l'industrie manufacturière, le pacte vert, la 
mobilité ou la santé. La Commission s'attachera également à réduire le déficit de 
compétences numériques des Européens et étudiera les moyens permettant aux 
citoyens de mieux contrôler qui peut accéder aux données les concernant générées par 
des machines245. 
   

Au niveau international  
Comme le souligne Laurent Cytermann « QɱQe Wi ePPe Rŭa TaW eRcSVe acUYiW Pe même 
degré de reconnaissance internationale que celles de données publiques, la notion de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP VeRcSRXVe YR ceVXaiR ɰchS daRW ceW eRceiRXeW eX daRW dŭaYXVeW 
forums internationaux »246. PaV e\eQTPe, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ont fait PŭSbjeX dŭYR 
panel intitulé « Public Interest Data: Where Are We? To Do What? » au Forum sur la 
gSYZeVRaRce de PŭInternet qui a eu lieu à Berlin en novembre 2019. Elles ont également 
été abordées dans le cadre des discussions du Partenariat pour un gouvernement ouvert 
qui est une initiative multilatérale réunissant plus de 70 États visant à promouvoir un 
gouvernement ouvert, à savoir la transparence de l'action publique et son ouverture à de 
nouvelles formes de concertation et de collaboration avec la société civile, en faisant 
notamment levier sur le numérique et les nouvelles technologies 

IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe TPYWieYVW iRWXiXYXiSRW TYbPiUYeW SY TViZɰeW XePPeW UYe Pa 
Banque mondiale, le Forum économique mondial ou des think thank spécialisés dans 
P'SYZeVXYVe deW dSRRɰeW SRX WSYPigRɰ PŭiRXɰVɱX deW eRXVeTViWeW privées à entrer dans des 
logiques de partage de la donnée. Laurent Cytermann explique à cet égard que 
« PŭSYZeVXYVe WTSRXaRɰe deW dSRRɰeW dY WecXeYV TViZɰ TeYX ɱXVe aTTVɰheRdɰe cSQQe 
étant de l'intérêt des entreprises elles-mêmes (par exemple, dans le cas du partage par 
PeW eRXVeTViWeW ThaVQaceYXiUYeW de PeYVW dSRRɰeW dŭeWWaiW cPiRiUYeW SY cSQQe YRe 
forme de contribution au bien public, qualifiée de « data philantropy »  ou dans le cas de 
Pa QiWe ɧ diWTSWiXiSR de dSRRɰeW dŭSTɰVaXeYVW de XɰPɰThSRie QSbiPe en Afrique à des fins 
de recherche sur le développement ou d'épidémiologie) » 247. Notons que le rapport de 
2015 WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɰRYQɯVe deW e\eQTPeW de dɰQaVcheW iRciXaXiZeW 

 
245 COMMISSION EUROPÉENNE, Communication : A European strategy for data, 19 February 2020.  
246 CYTERMANN, Laurent. m Le TaVXage deW dSRRɰeW, YR eRjeY dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP ɧ PŭɯVe de PŭiRXePPigeRce 
artificielle ». Revue des affaires européennes nº 1, 2018, p. 68. 
247 CYTERMANN, Laurent. Op. cit., p. 69. 

https://www.intgovforum.org/multilingual/content/igf-2019-ws-191-public-interest-data-where-are-we-to-do-what
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_ouvert
https://ec.europa.eu/info/files/communication-european-strategy-data_en
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initiés au niveau international sur le partage des données privées, dans un objectif de 
transparence et de développement durable.248 

Ainsi, plusieurs pays conduisent des politiques incitatives au partage de données 
privées. Par exemple, au Royaume-URi, PŭOTeR DaXa IRWXiXYXe, cVɰɰ eR 2012 aZec Pe WSYXieR 
du Conseil de la stratégie technologique du gouvernement (Technology Strategy Board) 
promeut cette ouverture volontaire des données privées afin de favoriser les initiatives 
de développement économique. Le Royaume-Uni privilégie des cadres de gouvernance 
pour le partage de données. Ainsi dans un rapport « Growing the artificial intelligence 
industry in the UK » remis au gouvernement britannique en 2017, Dame Wendy Hall et 
Jérôme Pesenti identifieRX deY\ PeZieVW ɧ QɱQe de faZSViWeV PŭaccɯW, Pa ciVcYPaXiSR eX Pe 
TaVXage deW dSRRɰeW TViZɰeW. ER TVeQieV PieY, PeW aYXeYVW VecSQQaRdeRX PŭɰXabPiWWeQeRX 
de lignes directrices et de contrats types. En second lieu, le rapport « Hall-Pesenti 
préconise la création de « data trusts » UYi WSRX TeY SY TVSY PŭɰUYiZaPeRX deW 
« plateformes de mutualisation sectorielle » recommandées par la mission Villani 
VePaXiZe ɧ Pa WXVaXɰgie RaXiSRaPe de Pa FVaRce WYV PŭIA. CeW SVgaRiWQeW jSYeVaieRX Pe VɺPe de 
tiers de confiance eRXVe PeW TaVXieW UYi WSYhaiXeRX WŭeRgageV daRW YR TaVXage de dSRRɰeW 
et les potentiels réutilisateurs. La question de leur forme juridique (notamment publique 
ou privée) et de leur modèle économique reste ouverte. Ces organismes seraient 
notamment en chaVge de fi\eV YR cadVe ɧ PŭɰchaRge de dSRRɰeW eX de TVSQSYZSiV PeW 
bSRReW TVaXiUYeW. IPW TSYVVaieRX aideV PeW TaVXieW ɧ WŭaccSVdeV WYV PeW dSRRɰeW TaVXagɰeW, 
aiRWi UYe WYV PeW cSRdiXiSRW de XVaRWfeVX, de WXSckage, dŭaccɯW eX dŭYXiPiWaXiSR SY eRcSVe 
sur la répartition de la valeur générée par leur utilisation. Ces tiers de confiance 
pourraient encore aider les parties à évaluer la valeur de leurs données, fixer des lignes 
diVecXViceW WYV PŭaRSR]QiWaXiSR eX Pa WɰcYViWaXiSR deW dSRRɰeW SY dɰPiZVeV deW cSRWeiPW 

 
248 Voir en ce sens RaTTSVX VePaXif aY\ dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : m La chaVXe WYV PŭacceWWibiPiXɰ deW 
données adoptée lors de la réunion du G8 de juin 2013 identifie les domaines dans lesquels les 
données essentielles doivent être ouvertes progressivement. Plusieurs concrétisations ont été 
initiées dans ce cadre par la Banque Mondiale : 
� ɰXabPiWWeQeRX dŭYR VegiWXVe cSQQYR (OTeR CSQTaR] DaXa IRde\) deW WSciɰXɰW, afiR dŭaQɰPiSVeV 

la transparence et la compétitivité, et de lutter contre la corruption ; 
� prototype de « open supply chain dashboard » qui permet aux sociétés volontaires de retracer 

PeYVW WSYVceW dŭaTTVSZiWiSRReQeRX, dŭafficheV PeYVW SbjecXifW eRZiVSRReQeRXaY\ eX de cSQTaVeV 
entre elles leurs performances ;  

� PŭSbjecXif dY « Constituent Feedback App Store » eWX de TSYVWYiZVe Pe QSYZeQeRX dŭSYZeVXYVe 
des sociétés privées vers leurs parties prenantes avec la mise en place un site permettant la 
VeQSRXɰe eX PŭagVɰgaXiSR deW VeXSYVW deW diffɰVeRXeW TaVXieW TVeRaRXeW XSYX aY PSRg de Pa chaɵRe 
des sous-traitants ; 

� PŭSTeR cSRXVacXiRg ZiWe ɧ aQɰPiSVeV Pa XVaRWTaVeRce WYV PeW marchés publics et différentes 
QSdaPiXɰW dŭaWWSciaXiSR dY WecXeYV TViZɰ ɧ Pa VɰaPiWaXiSR deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW. 

OR TeYX ciXeV aYWWi PŭiRiXiaXiZe de PŭONU « Data for Climate Action » qui, sur la base de projets 
aRXɰVieYVW dŭOVaRge TePecSQ (m D4Dchallenge ») et du « Big Data Climate Challenge » présenté au 
sommet pour le climat de 2014, vise à encourager le partage de données collectées ou produites 
TaV deW acXeYVW TViZɰW, ZeRaRX de diffɰVeRXW Ta]W eX dŭiRdYWXVieW ZaViɰeW. Le bYX eWX de TeVQeXXVe ɧ 
des cheVcheYVW dŭiQagiReV, ɧ TaVXiV de ceW dSRRɰeW agVɰgɰeW eX aRSR]QiWɰeW, deW WSPYXiSRW 
innovantes pour la résilience climatique. Les premiers résultats doivent être présentés lors de la 
conférence COP21 de Paris. »  

https://www.gov.uk/government/publications/growing-the-artificial-intelligence-industry-in-the-uk
https://www.gov.uk/government/publications/growing-the-artificial-intelligence-industry-in-the-uk
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/DIG-Rapport-final2015-09.pdf
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sur le respect de la réglementation en vigueur (notamment le RGPD). Ainsi, ils pourraient 
porter toutes mesures à même de favoriser le partage entre organisations et de renforcer 
la confiance des utilisateurs.»249 

Les exemples de mise en commun de certains jeux de données et de partenariats entre 
entreprises (principalement entre les grandes entreprises du numérique et les start-ups) 
sont également multiples aux États-Unis. Par exemple, le Bureau of Transportation 
Statistics (BTS) a lancé un programme sur la mise en commun de certains jeux de 
données des compagnies aériennes sur la fréquentation de lignes de vol domestiques. 
LeW dSRRɰeW aiRWi VɰcYTɰVɰeW WSRX agVɰgɰeW TYiW XVaiXɰeW WXaXiWXiUYeQeRX, aZaRX dŭɱXVe 
mises à disposition par le BTS. Les compagnies aériennes peuvent ensuite se saisir de 
cette base pour construire leurs stratégies. Les chercheurs de Google ont développé une 
approche volontariste de partage des données en ouvrant plus de soixante jeux de 
données pertinents (notamment des jeux de données annotées d'images, de vidéos, de 
sons, etc.). La plateforme de Google Cloud héberge de nombreux jeux de données 
structurées ou non structurées dans des domaines très variées. Des initiatives de 
partage de données voient également le jour au niveau local. Citons à cet égard des 
projets comme DECODE (DEcentralised Citizen-Owned Data Ecosystems) à Barcelone et 
à Amsterdam ou encore le projet controversé de Sidewalk Labs de la ville de Toronto qui 
vise à une gouvernance des données urbaines. Rappelons enfin que le rapport du 
gVSYTeW dŭe\TeVXW de jaRZieV 2020 TVɰciXɰ cSRXieRX de RSQbVeY\ e\eQTPeW eYVSTɰeRW WYV 
le partage de données B2G.   

 
249 RENAISSANCE NUMÉRIQUE. Tous acteurs des données. Appréhender les données pour mieux 
les valoriser. Rapport, 14 mai 2019. 
 

https://www.renaissancenumerique.org/publications/tous-acteurs-des-donnees-apprehender-les-donnees-pour-mieux-les-valoriser
https://www.renaissancenumerique.org/publications/tous-acteurs-des-donnees-apprehender-les-donnees-pour-mieux-les-valoriser
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Synthèse des contributions  

ReXSYV WYV PeW cSRWXaXW WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
de la première phase des états généraux du numérique  

UR diagRSWXic RYaRcɰ WYV Pa TeVXiReRce de PŭSYZeVXYVe eX Pa 
circulation des données  
 
Ɍ XiXVe PiQiRaiVe, iP eWX iQTSVXaRX de WSYPigReV UYe UYePUYeW cSRXVibYXeYVW cSRXeWXeRX PŭYR 
des premiers postulats établis dans le document de consultation de la première phase 
des états généraux des nouvelles régulations numérique, selon lequel une « large 
ouverture et circulation des données était a priori pertinente et pouvait être encouragée 
par la puissance publique, sans dégrader le potentiel économique des entreprises 
concernées ». 

 
La dSRRɰe cSRWXiXYe YR iRZeWXiWWeQeRX eX YR cSɿX TSYV PŭeRXVeTViWe, TaV e\eQTPe TSYV 

une entreprise e-cSQQeVce, ɧ XVaZeVW PŭɰPabSVaXiSR dŭYR fichieV cPieRX, daRW Pe respect des 
règles de protection des données personnelles. Elle génère ainsi une valeur économique 

TSYV PeW eRXVeTViWeW UYi Pa QSbiPiWeRX eX PŭeRVichiWWeRX, TaV e\eQTPe ɧ XVaZeVW Pa QiWe eR 
�YZVe de diWTSWiXifW de cSPPecXe, de WXVYcXYVaXiSR eX de QiWe ɧ jSur qui permettent 

dŭaQɰPiSVeV Pa UYaPiXɰ deW SffVeW TVSTSWɰeW. La ZaPeYV iRXViRWɯUYe deW dSRRɰeW XieRX 
ɰgaPeQeRX aY faiX UYŭePPe cSRWXiXYe de TPYW eR TPYW Pe fSRdeQeRX de ceVXaiRW bYWiReWW 

models et peut conférer un avantage compétitif. Le partage peut en amoindrir la valeur 
dans certains cas.  

 
LeW dSRRɰeW jSYeRX YR VɺPe ceRXVaP daRW PŭɰcSRSQie eX Pa WSciɰXɰ eX, eR aTTSVXaRX de Pa ZaPeYV aY\ 

activités des entreprises, elles représentent un investissement et un actif stratégique et économique 
crucial pour ceW acXeYVW. PaV cSRWɰUYeRX, iP Re TeYX ɱXVe TVɰWYQɰ UYŭYRe SYZeVXYVe eX ciVcYPaXiSR deW 

données ne dégraderait pas le potentiel économique des entreprises. La question du partage des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RɰceWWiXe YRe VɰfPe\iSR aTTVSfSRdie gPSbaPe XeRant compte des différents 

iRXɰVɱXW eR TVɰWeRce, ɰXaRX VaTTePɰ UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de TVSXɰgeV PŭiRRSZaXiSR eX de TViZiPɰgieV Pa 
compétitivité des entreprises.  

 
GPSbaPeQeRX, PeW cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYŭYRe ciVcYPaXiSR accVYe deW dSRRɰeW eWX 
nécessaire TSYV WXiQYPeV Pa cSRcYVVeRce SY TSYV deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

La circulation (des données) est le bon mot : plus elles circuleront, plus elles créeront de 
la valeur. Il s'agit « d'APIser » le monde de la data... Passer d'un open data statique à une 

fluidification/ automatisation des échanges tout en garantissant un niveau de qualité.  
 

La question du partage et de la portabilité des données entre acteYVW ɰcSRSQiUYeW eWX aY c�YV de RSW 
missions : RSYW TeRWSRW UYŭiP WŭagiX dŭYR eRjeY de cSQTɰXiXiZiXɰ eX WYVXSYX de WSYZeVaiReXɰ, dSRX PeW 

filières sont la clef. C'est de ces enjeux dont il faut convaincre l'ensemble des acteurs aujourd'hui.  
 

(Il faut) créer et développer une véritable économie de la donnée en incitant les 
eRXVeTViWeW eX PeW acXeYVW TYbPicW ɧ WŭɰchaRgeV PeW dSRRɰeW aY WeVZice de gVaRdeW 
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missions comme le développement économique du territoire ou encore la protection de 
son environnement.  

 

AYWWi, Pa TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭaWWocient au constat posé lors de la première phase 
des états généraux selon lequel entre « acteurs privés, le partage encadré des données 
pourrait permettre de garantir une meilleure équité de concurrence et favoriser le 
développement de nouveaux services et marchés ».  

CeTeRdaRX, ceVXaiRW WŭiRUYiɯXeRX dŭYR TaVXage RSR QaɵXViWɰ deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. 
ER effeX, iPW cSRWidɯVeRX UYŭiP cSRZieRX de VeWXeV TVYdeRX eR ce UYi cSRceVRe PŭScXVSi dŭYR 
accès ouvert aux données issues de recherches du secteur public menées en 
cSPPabSVaXiSR SY eR cSfiRaRceQeRX aZec PŭiRdYWXVie, caV cePa TSYVVaiX dɰcSYVageV Pe 
secteur privé de participer à de telles collaborations. Notons également que certains 
cSRXVibYXeYVW WSRX cSRXVe PŭeRcadVeQeRX deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX général notamment car il 
manque un tiers de confiance entre les secteurs privé et public. La qualité des données 
et le risque de partager de fausses données est un risque identifié par les contributeurs. 
Par ailleurs, pour certains, PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TSYVVaiX VeRfSVceV Pa 
position dominante des grandes plateformes bien que cette position ait été contestée 
par des contributeurs car les grandes entreprises du numérique possèdent déjà 
dŭiQTSVXaRXeW baWeW de dSRRɰeW. PaV aiPPeYVW, VieR Re garantirait, selon quelques 
contributeurs, la véracité des données fournies par des entreprises privées. Ainsi, la 
question de la responsabilité de la qualité des données ainsi partagée a été mentionnée 
par un participant comme une WSYVce dŭiRUYiɰXYde dans le cadre des ateliers de 
consultation. 
 

Au-dePɧ, iP cSRZieRX dŭadSTXeV YRe ceVXaiRe ZigiPaRce UYaRX aY\ dɰViZeW TSXeRXiePPeW de ce 
TaVXage deW dSRRɰeW dSRX SR Re TeYX ɰcaVXeV Pe ViWUYe UYŭiP WSiX dɰXSYVRɰ ɧ deW fiRW 

dɰTSYVZYeW de XSYX VaTTSVX aZec PŭSbjecXif VecheVchɰ. UR TaVXage RSR QaɵXViWɰ eX exercé 
au profit de certains acteurs (en position dominante) pourrait en outre conduire à 

VeRfSVceV Pa diWXSVWiSR de cSRcYVVeRce UYŭSR eRXeRdaiX TVɰXeRdYQeRX PiQiXeV TaV ceXXe 
ouverture des données.  

 
Le partage des données permettrait ainsi de rendre plus compétitives les entreprises montantes face aux 

GAFA, en levant certaines barrières à l'entrée pour ces acteurs n'étant pas en mesure de collecter par 
elles-mêmes ces données. D'autant plus que selon le rapport Cytermann, le positionnement des GAFA 

rend TeY WXVaXɰgiUYe TSYV eY\ PŭaccɯW PibVe ɧ deW jeY\ de dSRRɰeW e\XɰVieYVW, caV ce WSRX deW acXeYVW UYi 
possèdent déjà la plus grande part des données, et leur capacité financière  extrêmement importante leur 
TeVQeX dŭSbXeRiV PeW dSRRɰeW TaV PeYVW TVSTVeW QS]eRW. (...) Le TaVXage deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX 

d'aYXaRX TPYW WSYhaiXabPe UYe Pe TaVXage RŭeRXVaɵReVaiX TaW de TeVXe Wɯche TSYV PeW eRXVeTViWeW, 
considérant que les données sont des biens non-rivaux. Mieux, selon Bruno Marzloff le croisement des 

données accroît leur valeur individuelle : ŰPa ZaPeYV dŭYRe dSRRɰe eWX TVSTSVXiSRRePPe aY caVVɰ dY RSQbVe 
de données auxquelles elle est associée.  

 

Un constat globalement partagé parmi les contributeurs est que les grandes plateformes 
possèdent d'énormes quantités de données qui pourraient s'avérer extrêmement utiles 
pour la conduite de politiques publiques.  
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Le diagRSWXic WYV PŭSYZeVXYVe eX Pa ciVcYPaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP : PŭideRXificaXiSR de WecXeYVW cPɰW 
 
La majorité des contribYXeYVW eWXiQe UYe PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
WeQbPe TViSViXaiVe daRW deW WecXeYVW TSVXeYVW XePW UYe Pa WaRXɰ, PŭeRZiVSRReQeRX, 
PŭɰReVgie, PŭaPiQeRXaXiSR, Pe XVaRWTSVX SY eRcSVe PeW ZiPPeW iRXePPigeRXeW. LeW cSRXVibYXeYVW 
ont notamment évoqué la nécessité des données d'intérêt général en cas de gestion de 
caXaWXVSTheW RaXYVePPeW. IPW eWXiQeRX ɰgaPeQeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WSRX 
eWWeRXiePPeW TSYV cVɰeV deW WSPYXiSRW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe eYVSTɰeRReW.  

LŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TaVaɵX TViQSVdiaPe daRW Pe WecXeYV de Pa WaRXɰ. 
Un partage des données entre tous les acteurs concernés (privés et publics) permettrait 

de mieux cibler les enjeux de santé, les dangers pesant sur la santé des personnes, les 
améliorations ɧ aTTSVXeV, PŭiQTacX deW TSPiXiUYeW TYbPiUYeW. UR QeiPPeYV VeXSYV WYV 

PŭefficaciXɰ de QɰdicaQeRXW eX de XVaiXeQeRXW WeVaiX eRZiWageabPe. Le WecXeYV de Pa WaRXɰ 
dSiX WŭeRZiWageV aZec TVɰcaYXiSRW eR cSRWidɰVaXiSR de Pa WeRWibiPiXɰ deW dSRRɰeW ɧ 

caractère personnel concernées mais il laisse entrevoir de bonnes perspectives pour 
PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Le WecXeYV de Pa WaRXɰ eWX ɧ PieV ɧ cePYi de PŭeRZiVSRReQeRX eX de 
PŭɰcSPSgie. De faɮSR ɧ cSQbaXXVe aY QieY\ PeW facXeYVW de TSPPYXiSR QaiW aYWWi ɧ 

optimiser la producXiSR dŭɰReVgie VeRSYZePabPe. Le TaVXage deW dSRRɰeW eR QaXiɯVe de 
cSRdiXiSRW QɰXɰSVSPSgiUYeW aiRWi UYe dŭeRWSPeiPPeQeRX TeYX aideV aY dɰZePSTTeQeRX deW 

TaRReaY\ WSPaiVeW TaV e\eQTPe. ERfiR Pe WecXeYV de PŭYVbaRiWQe WŭaRRSRce cSQQe YR 
des secteurs phares du partage de données avec le développement des villes 

intelligentes dans lesquels le partage des données entre les collectivités et les 
entreprises privées est à la base même du développement de ces évolutions. Cela 

permettra un aménagement urbain de meilleure qualité et une qualité de vie en principe 
TPYW gVaRde TSYV PeW YWageVW. La QɱQe PSgiUYe WŭaTTPiUYe eR QaXiɯVe de XVaRWTSVX, aZec 

le développement rapide des voitures intelligentes le secteur privé et le secteur public 
vont devoir partager des données et travailler main dans la main pour développer les 

solutions les plus viables et sûres possibles. Les données en matière de transport routier 
peuvent aussi permettre de limiter les accidents.  

 
Plus spécifiquement, selon les participants de la consultation, la question 
environnementale et celle de la santé sont des terrains propices à la multiplication des 
données d'intérêt général. La plupart des contributeurs estiment que les données de 
santé, en particulier celles financées par la solidarité nationale, constituent un patrimoine 
commun.  

 
J'espère que la création du dossier médical conduira à un traitement des données anonymisées  

collectées pour un énorme progrès en matière de santé. 
 
PaV aiPPeYVW, Pŭe\eQTPe deW dSRRɰeW WYV Pa biSdiZeVWiXɰ a ɰXɰ dɰbaXXY PSVW deW aXePieVW 
contributifs. L'analyse et le partage des données sur la biodiversité sont essentiels pour 
faiVe aZaRceV Pa VecheVche, ɰcPaiVeV Pe dɰcideYV SY Pe ciXS]eR. IP a dŭaiPPeYrs été rappelé que 
le droit à l'information figure expressément dans la Charte de l'environnement à l'article 
7, WŭagiWWaRX deW iRfSVQaXiSRW dɰXeRYeW TaV PeW aYXSViXɰW TYbPiUYeW. CeTeRdaRX, WŭiP eWX 
ZVai UYŭiP e\iWXe dɰjɧ deW dSRRɰeW TYbPiUYeW WYV Pa biSdiversité, de nombreuses données 
sont également collectées par des acteurs privés ou des associations. Le partage et 
PŭaccɯW deW TSYZSiVW TYbPicW ɧ ceW dSRRɰeW TViZɰeW WSRX VɰgiW aZec deW cSRXVaXW, deW 
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cSRZeRXiSRW dŭɰchaRge eX deW WYbZeRXiSRW. DɯW PSVW, P'iRterprétation large, tant de l'intérêt 
public à accéder à l'information que de la notion d'information environnementale elle-
même, ouvre peut-être la voie à une qualification de données d'intérêt général pour des 
données non accessibles a priori ũ telles que les données privées. Des contributeurs ont 
WigRaPɰ UYe cŭeWX eR ce WeRW UYe PŭSR TeYX cSQTVeRdVe YR aVVɱX XVɯW iQTSVXaRX, VeRdY Pe 
jugement du 7 mars 2019 dans lequel Pe TVibYRaP de PŭURiSR eYVSTɰeRRe (TUE) a aRRYPɰ 
Pa dɰciWiSR de PŭAYXSViXɰ eYVSTɰeRRe de WɰcYViXɰ deW aPiQeRXW (EFSA) VefYWaRX PŭaccɯW 
intégral à douze études de cancérogénicité relatives à la substance active glyphosate. 
Les contributeurs ont expliqué que bien que PŭaffaiVe cSRceVRe Pe VefYW de P'AgeRce 
européenne de sécurité des aliments de fournir les informations demandées, en 
aTTPicaXiSR deW VɯgPeQeRXW eYVSTɰeRW UYi eR TVɰZSieRX PŭaccɯW, Wa TSVXɰe eWX TPYW PaVge 
dès lors que les données publiques concernées comprennent des rapports fournis par 
PeW eRXVeTViWeW. APSVW UYe PŭAgeRce iRZSUYaiX YRe e\ceTXiSR ɧ PeYV TVSfiX, le Tribunal a 
estimé que l'intérêt du public primait sur la protection des intérêts commerciaux des 
entreprises en question, l'intérêt pubPic ɰXaRX QɱQe TVɰWYQɰ, WŭagiWWaRX dŭiRfSVQaXiSRW 
sur les émissions dans l'environnement. Par ailleurs, il est précisé que le droit d'accès à 
PŭiRformation couvre non seulement les émissions elles-mêmes, mais aussi leurs 
conséquences sur l'environnement. 

ERfiR, RSXSRW UYŭYRe cSRXVibYXiSR ɰRSRce Pa TSWWibiPiXɰ de VeUYaPifieV eR dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général les données publiques enrichies par des entreprises.  

 
DɯW PSVW UYŭYRe eRXVeTViWe VɰaPiWe YR chiffVe dŭaffaiVeW iQTSVXaRX gVɩce ɧ deW dSRRɰeW 
publiques, pourUYSi RŭeR XiVeV aYcYRe VedeZaRce ? Et dans le cas le plus absurde où le 

nouveau service lui serait utile, la puissance publique aura-t-elle à racheter les données 
eX WeVZiceW ɧ ceXXe eRXVeTViWe UYŭePPe aYVa cSRXVibYɰ ɧ faiVe RaɵXVe eX cVSɵXVe ? Pourquoi ne 

pas penser un modèle où la puissance publique conserverait ou disposerait une 
WeVZiXYde, YR dVSiX dŭaccɯW Wi ePPe a, YR jSYV TVSchaiR, beWSiR deW dSRRɰeW eRVichieW TSYV 
cSRceZSiV PŭacXiSR TYbPiUYe SY VeRdVe YR RSYZeaY WeVZice ? La réflexion sur les données 

dŭiRXɰVêt général est donc nécessaire. 
 
 

Une définition deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP et des 
fiRaPiXɰW dŭaccɯW ɧ TVɰciWeV  

LŭabWeRce de définition juridique stabilisée pour les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
À la différence des données publiques et des données à caractère personnel, les 
cSRXVibYXeYVW cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RŭSRX TaW de dɰfiRiXiSR 
stabilisée et précise dans le droit positif. De nombreux contributeurs rappellent 
néanmoins que la loi du 7 octobre 2016 pour une République numérique a posé le 
premier jalon de la notion de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text&docid=211426&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir&occ=first&part=1&cid=2545644&fbclid=IwAR0sCOWWdhr4oJuZEQOLygkRf8j6wrZ7ywqdxDCP3WZyYAXhQj4nZYLgCgI
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La Loi pour une République numérique a déjà introduit la notion de « dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » dont 
PŭSYZeVXYVe eX Pa VɰYXiPiWaXiSR deZVSRX ɱXVe faZSViWɰeW. CeW dSRRɰeW Vecouvrent un vaste champ : 

dɰPɰgaXiSRW de WeVZice TYbPic (daRW PeW XVaRWTSVXW, PŭeaY, Pa geWXiSR deW dɰcheXW, eXc.), PeW dSRRɰeW 
relatives aux subventions publiques au-dePɧ dŭYR ceVXaiR WeYiP, PeW dSRRɰeW de jYViWTVYdeRce WSYW 

conditions ou encore les donnéeW de cSRWSQQaXiSR dŭɰReVgie. AiRWi, YR cadVe PɰgaP ɰUYiPibVɰ e\iWXe dɰjɧ 
eX faZSViWe dɰjɧ Pe TaVXage eX Pa ciVcYPaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  

 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX UYe TPYW PaVgeQeRX, PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
peuvent être définieW cSQQe PeW dSRRɰeW TViZɰeW dSRX PŭYR deW UYaXVe QSXifW dŭiRXɰVɱX 
gɰRɰVaP jYWXifie PŭSYZeVXYVe (XePW UYe dɰfiRiW TaV Pe VaTTSVX WYWQeRXiSRRɰ de 2015 WYV PeW 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP). DŭaYXVeW TaVXiciTaRXW ɧ Pa jSYVRɰe cSRXVibYXiZe SRX VaTTePɰ 
que, politiUYeQeRX, Pe dɰbaX WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP VejSiRX Pa ZiWiSR dY 
numérique comme « commun », cŭeWX-à-dire comme un ensemble de ressources 
utilisable par tous250 et ont appelé à la constitution de « communs mondiaux de la 
donnée » afin de nourrir la transformation numérique de ces secteurs et leur permettre 
de se démarquer par une exploitation intensive et intelligente de ces données. Lors de 
ce QɱQe ɰZɰReQeRX, iP a ɰXɰ WSYPigRɰ UYe Pa dɰfiRiXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
pouvaiX ɱXVe VaTTVSchɰe, TaV aRaPSgie, ɧ Pa RSXiSR ɰcSRSQiUYe de WeVZice dŭiRXɰVɱX 
général : dɯW PSVW, ceW dSRRɰeW aYVaieRX ZScaXiSR ɧ W'iRWcViVe daRW YRe PSgiUYe dŭiRXɰVɱX 
public. 
 
 
La RɰceWWiXɰ de jYWXifieV Pa TeVXiReRce dŭYRe caXɰgSVie  
juridique de données dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP  
 
IP RŭeR deQeYVe TaW QSiRW UYe de RSQbVeY\ cSRXVibYXeYVW iRZiXeRX ɧ TVɰciWeV Pa RSXiSR 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX Pe dSQaiRe deW dSRRɰeW cSRceVRɰeW. Par ailleurs, les contributeurs 
du milieu économique ont souligné la crainte des clients des grands acteurs si ces 
deVRieVW ɰXaieRX WSYQiW ɧ YR VɰgiQe dɰVSgaXSiVe TSYV TaVXageV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général de leurs clients. Ils ont insisté sur la nécessiXɰ dŭYRe ɰXYde dŭiQTacX PɰgiWPaXiZe 
TSYV jYWXifieV Pa cVɰaXiSR de RSYZePPeW caXɰgSVieW de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP.  
 

En tout état de cause, une définition précise de ce qui serait entendu comme des 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, WŭiQTSWe aZaRX de réfléchir à leur partage. 

  
La RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP RŭeWX TaW PɰgaPeQeRX dɰfiRie eX aTTaVaɵX XVɯW WYbjecXiZe.  

 
Il faut être précis pour cerner les données dont il est question. Dans la proposition initiale, 
il est question de données privées, mais à quel niveau ? Nous ne pouvons pas traiter de la 

même façon les données médicales, nécessairement personnelles et privées, et un 
contenu collaboratif tel que Wikipédia. Dans ce dernier cas, l'origine des données est 

également privée (les personnes qui contribuent). Ici, doit intervenir la notion de licence 
des données. En particulier les licences « Créative Communs » ou « Open Data », bien plus 

 
250 Voir à cet égard : PAILHES, Bertrand. CSQQeRX dɰfiRiV eX VɰgYPeV PeW m dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
? ». Enjeux numériques, Annales des Mines, juin 2018, pp. 39-43,  http://www.annales.org/enjeux-
numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf 

http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-02/EN-2018-06-9.pdf
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pertinente que « Données d'intérêt général » du texte initial. Ainsi, c'est bien l'auteur qui 
décide de l'accessibilité de ces données.  

 
Mais qui partagerait ses données ? Dans quel sens Privé - Public, Public - Privé ? Quelles vérifications des 

données venant du privé qui aura intérêt à ne partager que ce qui l'arrange ? Quelles données seraient 
concernées et qui déciderait ? Le citoyen devrait choisir ce qu'il a envie de transmettre comme données. 

 
 

Une absence de consensus parmi les contributeurs sur le 
chSi\ dŭYRe aTTVSche incitative ou contraignante et un 
intérêt TSYV Pe chSi\ dŭYRe aTTVSche TaV TVSjeX 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche RSR cSRXraignante : créer un cadre 
dŭiRciXaXiSR et de facilitation du partage de données volontaire  
 
La plupart des contributeurs issus du monde économique insistent sur une approche 
incitative, qui repose sur la facilitation du partage de données.  
 

Nous sommes dŭaZiW UYŭYR TViRciTe de QiWe ɧ diWTSWiXiSR gɰRɰVaPe deW dSRRɰeW RŭeWX TaW 
WSYhaiXabPe. EPPe eWXiQe UYŭYRe aTTVSche WecXSViePPe, fSRdɰe WYV YRe ɰZaPYation qui serait faite de 
PŭSTTSVXYRiXɰ dŭYR XeP TaVXage, aY VegaVd de PŭiRRSZaXiSR eX dY dɰZePSTTeQeRX XechRSPSgiUYe eX eR 

tenant compte des spécificités de chacun des secteurs, devrait être privilégiée. Pour les 
STɰVaXeYVW dŭiQTSVXaRce ZiXaPe TaV e\eQTPe, le risque induit par un partage des données sur la 

WɰcYViXɰ ɰcaVXe Pa TeVXiReRce de ce diWTSWiXif. DaRW dŭaYXVeW WecXeYVW, eR VeZaRche, Pe TaVXage deW 
dSRRɰeW TSYVVa aTTaVaɵXVe cSQQe YR QS]eR STTSVXYR de faZSViWeV PŭiRRSZaXiSR. (...) PSYV aWWYVeV 

une réePPe VɰYWWiXe eX aTTVSTViaXiSR de PŭOTeR DaXa, iP eWX TViQSVdiaP de dɰZePSTTeV YR diWTSWiXif 
incitatif, laissant la possibilité aux entreprises de déterminer au cas par cas, parmi les données 

UYŭePPeW dɰXieRReRX, cePPeW UYi WSRX WYWceTXibPeW dŭaZSiV YR iRXɰrêt pour les acteurs publics ou 
TViZɰW, aiRWi UYe Pe caW ɰchɰaRX, PeW QSdaPiXɰW dŭaccɯW eX de TaVXage de ceW dSRRɰeW.  

 
IP eWX eWWeRXieP de PaiWWeV Pa TSWWibiPiXɰ ɧ chaUYe eRXVeTViWe de dɰXeVQiReV, TaVQi PeW dSRRɰeW UYŭePPe 

détient, celles qui sont susceptibPeW dŭaZSiV YR iRXɰVɱX TSYV PeW XieVW (eRXVeTViWeW, aYXSViXɰW TYbPiUYeWŷ), 
WaRW UYe PŭSYZeVXYVe SY Pa VɰYXiPiWaXiSR YPXɰVieYVe de ceW dSRRɰeW TYiWWe TSVXeV aXXeiRXe ɧ Pa cSQTɰXiXiZiXɰ 

de PŭeRXVeTViWe. (...). (...) SŭiP cSRZieRX dŭeRcSYVageV PeW eRXVeTViWeW ɧ TaVXageV PeYVW dSRRɰeW UYŭePPeW 
eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW YR WSYci dŭiRRSZaXiSR eX de dɰZePSTTeQeRX XechRSPSgiUYe, PŭiRXeVZeRXiSR 

dY PɰgiWPaXeYV dSiX ɱXVe XVɯW QeWYVɰe. IP Re faYX TaW TSWeV YR TViRciTe PɰgaP dŭSbPigaXiSR gɰRɰVaPe de QiWe ɧ 
disposition gratuite des données détenues par les entreprises. 

 
En effet, les contributeurs issus du monde économique considèrent que les entreprises 
dSiZeRX ɱXVe eRcSYVagɰeW ɧ QeXXVe ɧ diWTSWiXiSR PeW dSRRɰeW UYŭePPeW eWXiQeRX dŭiRXɰVɱX 
général sur la base du ZSPSRXaViaX, eR TViZiPɰgiaRX Pe cadVe cSRXVacXYeP eX Pe PeZieV de PŭaYXS-
régulation. Cela laisserait la possibilité aux entreprises de déterminer les données 
WYWceTXibPeW dŭaZSiV YR iRXɰVɱX TSYV PeW XieVW, XSYX eR TVSXɰgeaRX Pe WecVeX deW affaiVeW eX 
les droits des tiers, notamment ceux relevant de la propriété intellectuelle. 
 

Nous considérons que le cadre existant (i.e. le cadre contractuel) fonctionne bien car 
daRW PeW WecXeYVW UYi dɰTeRdeRX de Pa TVSdYcXiSR, de PŭYXiPiWaXiSR eX de PŭaRaP]We deW 

données, PŭiRRSZaXiSR eWX VaTide eX Pa cSRcYVVeRce QSYZaRXe. Nous ne soutienons pas 
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PŭiRXVSdYcXiSR de QeWYVeW UYi gaVaRXiVaieRX aY WecXeYV TYbPic PŭaccɯW aY\ dSRRɰeW dY 
secteur privé. Des telles obligations compromettraient la liberté contractuelle entre les 

acteuVW dY QaVchɰ, UYi eWX PŭɰPɰQeRX RɰceWWaiVe ɧ PŭiRRSZaXiSR eX ɧ PŭiRZeWXiWWeQeRX. LeW 
entreprises qui créent de nouveaux produits et services sur des marchés en mutation 

rapide ont besoin de flexibilité pour déterminer les solutions les mieux adaptées à leurs 
SbjecXifW cSQQeVciaY\ eX ɧ PeYV QSdɯPe dŭaffaiVeW.  

 
LeW VɰfPe\iSRW eX XVaZaY\ PiɰW ɧ PŭSYZeVXYVe eX aY TaVXage deW dSRRɰeW SRX QiW eR aZaRX Pa RɰceWWiXɰ UYe Pa 
RSXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP Re TYiWWe VɰWYPXeV UYe de PŭiRWYffiWaRce deW pratiques de partage des 

dSRRɰeW eRXVe PeW acXeYVW cSRceVRɰW eX de Pŭe\iWXeRce dŭYR TVɰjYdice WigRificaXif VɰWYPXaRX de ceXXe 
iRWYffiWaRce, aY VegaVd dY SY deW QSXifW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eR caYWe. PaV cSRWɰUYeRX, Pa TViSViXɰ eR 

QaXiɯVe dŭacXiSR TYbPiUYe dSiX ɱXVe dSRRɰe ɧ PŭiRciXaXiSR aY TaVXage de dSRRɰeW eRXVe acXeYVW, daRW deW 
formats compatibles entre les différents systèmes appelés à les utiliser, et dans le respect du RGPD 

lorsque des données personnelles sont concernées. 
 

Outre les risques que cela induit en matière de respect de la vie privée, voire de sécurité 
RaXiSRaPe, cSRXVaiRdVe PeW eRXVeTViWeW TViZɰeW ɧ diZYPgYeV PeYVW dSRRɰeW TSYVVaiX WŭaZɰVeV 
contre-TVSdYcXif. URe XePPe TSPiXiUYe TSYVVaiX eR effeX dɰWXabiPiWeV PŭɰcSRSQie eX eRXVaɵReV 

des distorWiSRW de cSRcYVVeRce Wi ePPe Re ZiWaiX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP 
produites par des opérateurs chargés de mission de service public mais opérant sur des 

marchés ouverts à la concurrence. 
 

En priorité, ne pas alourdir la législation encadrant le partage de la donnée privée. En ce sens, il faut 
WŭiRWTiVeV, aTTVSfSRdiV eX TVSQSYZSiV Pe XVaZaiP iRiXiɰ TaV Pa CSQQiWWiSR eYVSTɰeRRe. 

 
Oui à l'encouragement au partage, mais attention à ne pas le rendre obligatoire, 

ni à l'imposer aux entreprises ou aux citoyens. Les premières devraient alors 
supporter un coût non souhaité ou se priver dŭaXSYXW TaVfSiW WXVaXɰgiUYeW, et les 

seconds verraient leurs informations partagées contre leur gré. 
 
Certains des contributeurs en ligne et de la matinée contVibYXiZe WSRX eR faZeYV dŭYRe 
approche plus pragmatique et proposent, à cette fin, de concentrer les efforts sur la mise 
en place de plateformes numériques de partage de données. Les acteurs économiques 
WSYPigReRX UYŭiPW TaVXiciTeRX aY\ iRiXiaXiZeW SVgaRiWées par des entités publiques ou 
TViZɰeW (chaPPeRgeW, hackaXhSRW, eXc.) UYi cSRWiWXeRX ɧ TVSQSYZSiV PŭYWage deW dSRRɰeW 
publiques ou privées.  

Ɍ ceX ɰgaVd, diZeVW TVSjeXW cSRcVeXW dŭSYZeVXYVe SY de QYXYaPiWaXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général, portés par différents acteurs publics et privés, ont été invoqués par les 
contributeYVW eR gYiWe dŭiPPYWXVaXiSR :  

� Des partenariats public / privés tels que PŭaTTeP ɧ QaRifeWXaXiSR dŭiRXɰVɱX TSYV Pa 
QYXYaPiWaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXePPigeRce aVXificiePPe UYi WŭiRWcViX daRW ceXXe 
logique de soutien dŭiRiXiaXiZeW WecXSViePPeW SY XVaRWဨsectorielles de mutualisation 
de données, avec des possibilités de cofinancements privé-public (il a néanmoins 
été précisé quŭau-delà du secteur de la santé, peu dŭacteurs économiques avaient 
répondu ce qui laisse à penser une certaine frilosité des acteurs à constituer un 
pot-commun de données) ou encore le Health Data Hub qui répond à cette même 
ambition, afin de faire émerger un écosystème pérenne de valorisation des 

https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
https://www.entreprises.gouv.fr/numerique/mutualisation-de-donnees-pour-intelligence-artificielle
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données de santé, permettant de favoriser PŭiRRSZaXiSR eX de TSWiXiSRReV Pa FVaRce 
comme un acteur majeur de la santé numérique.  

� Des démarches d'innovation collective : le portail dataNOVA de La Poste ouvert à 
tous qui héberge des jeux de données, mais aussi des outils pour les visualiser, 
les exploiter et les importer dans une application ou un service tiers, les challenges 
dŭOVaRge « data for development » eR CɺXe dŭIZSiVe (2013) eX aY SɰRɰgaP (2014) 
TeVQeXXaRX Pa QiWe ɧ diWTSWiXiSR dŭɰUYiTeW de VecheVcheW eX de dɰZePSTTeYVW deW 
données de géolocalisation des utilisateurs de téléphones portables pour 
optimiser les services publics concernant notamment la santé, les transports, le 
dɰZePSTTeQeRX SY eRcSVe PŭObWeVZaXSiVe de Pa LSgiWXiUYe (baWe de dSRRɰeW 
construite à partir des données de tracking des colis issus de la logistique du e-
cSQQeVce fVaRɮaiW eR ZYe dŭSTXiQiWeV PeW PiZVaiWSRW de cSPiW, QaiW aYWWi de Pa 
sphère publique pour mieux conduire les politiques publiques en matière 
dŭaQɰRageQeRX dY XeVViXSiVe eR ZYe RSXaQQeRX de VɰdYiVe PeW RYiWaRces des 
livraison urbaines). 

� Des échanges entre entreprises dans le cadre de partenariats bilatéraux : la SNCF, 
la RATP, Transdev et Blablacar auraient signé en 2017 un accord pour développer 
un « entrepôt commun de données » (finalement difficilement mis en �YZVe) SY 
encore une solution smarter water daRW Pe cadVe dŭYR TaVXeRaViaX eRXVe IBM eX 
VɰSPia aRRSRcɰ eR RSZeQbVe 2014 afiR dŭiRXɰgVeV Pe PSgicieP IBM IRXePPigeRX WaXeV 
UYi TeVQeX Pa QeiPPeYVe YXiPiWaXiSR dY Big DaXa aYXSYV dŭYRe TPaXefSVQe de 
supervisioR aWWYVaRX PŭiRXɰgVaXiSR eX PŭSTXiQiWaXiSR de PŭaRaP]We de PŭeRWeQbPe deW 
dSRRɰeW PiɰeW ɧ Pa geWXiSR de PŭeaY. LŭSbjecXif ɰXaiX de VeRfSVceV PŭefficaciXɰ deW 
cSPPecXiZiXɰW PScaPeW ɧ PŭɰchePPe QSRdiaPe.  

� Des logique de partage total de données telles que OpenStreetMap (base de 
données géographique créée par les contributeurs et disponible sous licence libre, 
ce UYi TeVQeX aY\ YXiPiWaXeYVW dŭYXiPiWeV SY de QSdifieV PeW dSRRɰeW) UYi a TeVQiW 
à JungleBus de cartographier des réseaux de bus, ou encore la base de données 
WYV PeW TVSdYiXW aPiQeRXaiVeW OTeR FSSd FacXW dSRX PŭYXiPiWaXiSR PibVe de ceW 
données a permis la création de startups comme Yuka (application mobile qui 
permet de scanner les produits alimentaires et d'obtenir une information claire sur 
l'impact du produit sur la santé) ou encore des usages non commerciaux comme 
PŭaTTPicaXiSR aRXi-gaspillage DateLimit. 

� Des standards cSQQe ceY\ de GS1 dŭideRXificaXiSR eX de TaVXage de Pa dSRRɰe eX 
leurs registres de donnéeW TaVXagɰeW eX dŭAPI SYZeVXeW.  

Cependant, RSQbVeY\ WSRX PeW cSRXVibYXeYVW UYi cSRcɯdeRX UYe PŭSYZeVXYVe WTSRXaRɰe 
des données détenues par des acteurs privés reste confidentielle. En effet, bien que 
progressivement plus acceptable, le partage de données se heurte à de nombreuses 
réticences de la part des entreprises, et ce, principalement car :  

� ePPeW cVaigReRX de TeVdVe Pe cSRXVɺPe deW dSRRɰeW UYŭePPeW dɰXieRReRX,  

� elles considèrent (parfois à tort) des données comme stratégiques,  
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� elles manquent de pratiques collaboratives en la matière,  

� ePPeW Re diWTSWeRX TaW de WXaRdaVdW iRXeVRaXiSRaY\ TVɱXW ɧ PŭeQTPSi WYV ceVXaiRW 
jeux de données.  

 
De manière générale, les contributeurs ont proposé des mesures incitatives qui 
pourraient être envisagées pour mettre en place des cadres permettant des échanges de 
dSRRɰeW eRXVe acXeYVW XePPeW UYŭYRe aide ɧ Pa VɰdacXiSR cSRXVacXYePPe TaV Pa cVɰaXiSR de 
contrats-type, des règles de bonne conduite sur la valorisation et le partage des données, 
la mise eR TPace dŭYR QɰdiaXeYV eR caW de cSRfPiX, deW WYbZeRXiSRW TYbPiUYeW eR caW de 
réussite économique et des incitations fiscales. 
  
DeW QeWYVeW deZVSRX ɱXVe TViWeW TSYV dɰZePSTTeV eX faciPiXeV PeW iRiXiaXiZeW dŭɰchaRge de dSRRɰeW TViZɰeW, 

entre acteurs privés et publics :  
� LabePPiWeV PeW TPaXefSVQeW dŭɰchaRge de dSRRɰeW, afiR dŭaWWYVeV cSRfiaRce eX XVaRWTaVeRce daRW 

ces pratiques 
� Enregistrer comptablement la valeur des données dans le bilan comptable des entreprises 

� CSQQYRiUYeV WYV Pa ZaPeYV deW dSRRɰeW eX Pa TSWWibiPiXɰ dŭeR XiVeV deW VeZeRYW cSQTPɰQeRXaiVeW 
et de la valeur par leurs échanges 

� Autoriser les acteurs publics à générer des redevances sur certains échanges de données 
aYTVɯW dŭacXeYVW ɰcSRSQiUYeW ideRXifiɰW (TaV e\, aTTPiUYeV YRe VedeZaRce dŭaccɯW aY\ dSRRɰeW 
pour les entreprises au-dessus de seuils définis par leur CA, ou la localisation de leurs emplois, 

etc) prêts à accéder à des sources de données * critiques pour le développement leur activité ou 
le service rendu, et non disponibles en Open data. Ces redevances pourraient être affectées au 
fiRaRceQeRX dYVabPe de TVSgVaQQeW dŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW eR OTeR daXa, SY aY fiRaRcement 
du déploiement de nouvelles technologies au sein de la collectivité, comme par exemple celles 

PiɰeW ɧ PŭaVViZɰe de PŭIST eX de Pa 5G.  
 
 
 
 
 
 

ER faZeYV dŭYR VeRfSVceQeRX dY dVSiX de Pa cSRcYVVeRce TSYV 
imposer le partage de données  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW VaTTePPeRX aYWWi UYŭiP eWX TSWWibPe de We TaWWeV dŭYR cadVe PɰgaP 
pour les transferts de données entre entreprises B2B, car il est possible de mobiliser le 
droit de la concurrence. ER effeX, Pe dVSiX de Pa cSRcYVVeRce TeYX iQTSWeV Pŭouverture 
ponctuelle de données détenues par des opérateurs privés, pour mettre fin à des abus 
de TSWiXiSR dSQiRaRXe, eX TSYV faciPiXeV Pŭe\ɰcYXiSR de TSPiXiUYeW WecXSViePPes. Les 
contributeurs ont évoqué plusieurs jurisprudences qui concernaient les bases de 
dSRRɰeW cSRWXiXYɰeW TaV deW STɰVaXeYVW PSVWUYŭiPW ɰXaieRX eR WiXYaXiSR de QSRSTSPe. 
AiRWi, daRW PŭaffaiVe GDF SYe^ de 2014, PŭAYXSViXɰ de Pa cSRcYVVeRce a SVdSRRɰ ɧ GDF SYe^ 
dŭaccSVdeV ɧ WeW cSRcYVVeRXW YR accɯW ɧ YRe TaVXie deW dSRRɰeW de WSR fichieV clients en 
PŭeWTɯce difficiPeQeRX VɰTPicabPe, afiR de TeVQeXXVe aY\ STɰVaXeYVW cSRcYVVeRXW de QieY\ 
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faire connaître leurs offres. Pour le même motif, la Commission européenne a imposé, 
en 2004, à Microsoft la divulgation à ses concurrents des informations sur les interfaces 
nécessaires pour que leurs produits puissent dialoguer avec le système d'exploitation 
Windows. Enfin, la Cour de justice européenne, dans deux arrêts de 1995 (arrêt Magill) 
eX de 2004 (aVVɱX IMS HeaPXh) a cSRWidɰVɰ UYe Pŭe\eVcice dŭYR dVoit de propriété protégé 
pouvait être cSRWXiXYXif dŭYR abYW de TSWiXiSR dSQiRaRXe.  

Cependant, quelques contributeurs considèrent que le droit de la concurrence pourrait 
imposer des obligations de partage de données spécifiques et asymétriques notamment 
pour les grandes plateformes en situation de position dominante. Notons que des 
cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW TeYX ɱXVe YR QS]eR de VɰWSYdVe deW 
TVSbPɰQaXiUYeW cSRcYVVeRXiePPeW PiɰeW ɧ PŭaccɯW ɧ deW dSRRɰeW « essentielles ».  

En effet, au-delà de la catégorie des données d'intérêt général, des Professeurs en droits 
proposent la notion de données essentielles afin de « mettre en place une obligation de 
partage de certaines données essentielles sur le modèle de la notion de brevet essentiel, 
ɧ PŭiQage deW dSRRɰeW RɰceWWaiVeW ɧ PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ, Pa QiWe ɧ jSYV deW W]WXɯQeW 
dŭiRfSVQaXiSR dSRX Pe fSRcXiSRReQeRX eWX eWWeRXieP TSYV PŭSTɰVaXeYV WYV Pe QaVchɰ aZaP, 
afiR dŭeQTɱcheV PŭSbWSPeWceRce aVXificiePPe de WeW TVSdYiXW SY WeVZiceW, notamment dans 
une logique de soutien du développement durable ».  

 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche PɰgiWPaXiZe : des approches sectorielles à 
TViZiPɰgieV UYi TSYVVaieRX WŭiRWcViVe daRW YR cadVe gPSbaP 
 
DŭaYcYRW eWXiQeRX UYŭiP Re faYX TaW WŭiRXeVdiVe deW QeWYVeW cSRXVaigRaRXeW PSVWUYe Pa 
mesure sectorielle le justifie.   
 

La FVaRce diWTSWe dɰjɧ dŭYR cadVe PɰgaP TVSTice ɧ Pa ciVcYPaXiSR de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général. De manière générale, un cadre légal préseRXe PŭaZaRXage dŭɰXabPiV YR WScPe 

cSQQYR eX de QeXXVe XSYXeW PeW eRXVeTViWeW WYV YR Tied dŭɰgaPiXɰ eR QaXiɯVe de TaVXage 
de PeYVW dSRRɰeW eX de TVɰWeVZeV PŭɰUYiXɰ cSRcYVVeRXiePPe eRXVe acXeYVW STɰVaRX WYV YR 

même marché. Sans cadre légal, le risque est grand de voir se développer des 
ThɰRSQɯReW de TaWWageV cPaRdeWXiR, ceVXaiReW eRXVeTViWeW RŭɰXaRX TaW iRciXɰeW ɧ jSYeV Pe 

jeY. LŭɰXabPiWWeQeRX de VɯgPeW dY jeY TaVaɵX dSRc iRdiWTeRWabPe TSYV ɰZiXeV XSYXe 
distorsion de concurrence entre les acteurs économiques. Le cadre légal se doit de 

cPaVifieV PeW QSdaPiXɰW dŭaccɯW eX PeW cSRdiXiSRW de VɰYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW, de QaRiɯVe 
à ce que chacune des parties (fournisseurs et utilisateurs des données) y ait intérêt. En 
dŭaYXVeW XeVQeW, Pe cadVe PɰgaP dSiX QeXXVe eR place un mécanisme « gagnant-gagnant », 
équilibré, incitant les entreprises à ouvrir leurs données et garantissant toute distorsion 

indue de concurrence.  
 
À cet égard, la distinction entre le partage de données B2G et le partage de données B2B 
est jugée pertinente par de nombreux contributeurs. De manière générale, les 
contributeurs du milieu économique se sont montrés plus inquiets sur les obligations 
légales de partage de données B2B que B2G en raison de freins concurrentiels.  
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Rappelons que ce qui dSiX gYideV Pa dɰciWiSR dŭSYZViV eX de TaVXageV YR jeY de dSRRɰeW TSWWɰdɰ TaV YRe 

eRXVeTViWe TViZɰe eWX Pe bɰRɰfice ReX UYŭeR VeXiVe Pa cSPPecXiZiXɰ, eX ce UYeP UYe WSiX Pe X]Te dŭYXiPiWaXeYVW de 
ces données (publics ou privés) et la finalité poursuivie par celui qui exploite les données (mise en place 

dŭYRe TSPiXiUYe TYbPiUYe SY VecheVche de RSYZePPeW iRRSZaXiSRW « commerciales »). Ceci dit, les risques de 
distorsion concurrentielle sont a priori réduits lorsque les données fournies par une entreprise sont 

utilisées pour mettre en place des politiques publiques, comparativement au cas où elles sont utilisées 
par des concurrents pour développer de nouveaux biens ou services. Toutefois, dans la mesure où un 

cadre légal équilibré garantit la préservation des intérêts de chacun (fournisseurs et utilisateurs des 
dSRRɰeW) eX ce, UYePPe UYe WSiX Pa fiRaPiXɰ dŭYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW (QɱQe daRW Pe caW de dSRRɰeW QiWeW 

à disposition de la puissance publique pour élaborer des politiques publiques, le fournisseur de ces 
données devrait être correctement rémunéré), cette distinction semble moins pertinente. 

 
CeTeRdaRX PeW cSRXVibYXeYVW Re WŭaccSVdeRX TaW WYV PŭaTTVSche PɰgiWPaXiZe ɧ VeXeRiV.  
 

PSYV PŭaTTVSche WecXSViePPe 
 
Des cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYŭYRe 
approche sectorielle est plus 
pertinente car elle est potentiellement 
TPYW ɧ QɱQe dŭɰZiXeV PeW diWXSVWiSRW de 
concurrence que nous avons 
évoquées précédemment.  
 
Par ailleurs, ils indiquent que 
PŭaTTVSche WecXSViePPe TeVQeX Tar 
cSRWXVYcXiSR dŭadaTXeV Pe cadVe 
législatif à la problématique traitée. Ils 
cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général doivent être sélectives et 
adaTXɰeW WePSR PeW WecXeYVW dŭaYXaRX 
plus que la nature des données varie 
selon les secteurs. 
  

LŭSTeR data ne doit pas être érigé en 
principe général. Une approche au cas 
par cas doit être privilégiée, fondée sur 

une analyse coûts-bɰRɰficeW dŭYRe XePPe 
QeWYVe, afiR de dɰXeVQiReV Wi PŭSYZeVXYVe 

des données est la meilleure solution 
pour répondre aux problématiques 

concurrentielles sur un marché donné.   
 
Notons que sur la consultation en 
ligne, les  contributeurs sont 
globalement contre la proposition 
dŭSYZViV WecXeYV TaV WecXeYV PeW 
dSRRɰeW, WePSR PŭaTTVSche TViZiPɰgiɰe 
TaV Pa PSi dŭSVieRXaXiSR deW QSbiPiXɰW, 
qui charge chaque secteur de définir 
les données et les modalités de 
partage pertinentes. Ils considèrent 

Pour un cadre global 
 
DŭaYXVeW, aY cSRXVaiVe, eWXiQeRX a 
minima UYŭiP eWX RɰceWWaiVe de dɰfiRiV 
YRe dScXViRe cSQQYRe afiR dŭɰZiXeV de 
se reposer à chaque sujet les mêmes 
questions et UYŭYR cadre général 
permettrait de définir des obligations 
de communication de données des 
acteurs privés vers les personnes 
TYbPiUYeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, 
sans avoir à passer par une nouvelle loi 
pour chaque problématique.  
 
Certains contributeurs soutiennent 
des lois sectorielles insérées dans un 
cadre global qui définirait les 
conditions de procédure (par 
exemple : modalités de consultation 
publique, obligations de 
communication, définition des critères 
de qualification des données, etc.) et 
de fond (définition des finalités 
autorisées, question du secret 
industriel et commercial, etc.). Cette 
proposition de la première phase des 
états généraux du numérique a 
dŭaiPPeYVW ɰXɰ WSYXeRYe YRaRiQeQeRX 
sur la consultation en ligne.  
 
Par ailleurs, la proposition du 
GSYZeVReQeRX eR faZeYV dŭun cadre 
général transverse qui définirait des 
catégories de données, des modalités 
de communication de données et des 
TVScɰdYVeW dŭaccɯW eX de VɰWSPYXiSR 
des conflits, offrant un cadre flexible et 
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que cela pourrait mener à des 
blocages sectoriels incohérents et 
démontrent l'antagonisme de « vouloir 
conjuguer une approche sectorielle 
(verticale) et des modalités de partage 
(horizontales) ».  

une action rapide, sans recours à une 
nouvelle loi, dès lors qu'un besoin 
émerge dans un secteur donné est 
globalement soutenue sur la 
consultation en ligne.  

 
Enfin, certains contributeurs, favorables ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW d'iRXɰVɱX gɰRɰVaP SRX 
souligné les défis techniques inhérents à la mise à disposition des données dynamiques : 
cŭeWX RSXaQQeRX Pe caW deW STɰVaXeYVW de XVaRWTSVX TYbPic VɰYRiW aY WeiR de PŭUTP.  

URe aYXVe cSRXVibYXiSR WYggɯVe dŭautoriser les institutions publiques à « moissonner » les 
sites Internet pour alléger les obligations/charges pesant sur un acteur privé qui détient 
des données d'intérêt général. 
 
 

ER faZeYV dŭYRe aTTVSche TaV TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : une 
proposition à explorer selon de nombreux contributeurs  
 
Lors de la matinée contributive organisée à la bibliothèque François-Mitterrand, plusieurs 
TaVXiciTaRXW SRX WSYXeRY Pa TSWWibiPiXɰ de dɰXeVQiReV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TaV 
TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP. Globalement, cette proposition de partage de données par 
fiRaPiXɰ dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP a ɰXɰ jYgɰe TSWiXiZe eX cSRWXVYcXiZe.  

Cela signifie que les données ne sont pas définies a priori cSQQe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX 
général mais a posteriori WePSR PeW beWSiRW dŭYR TVSjeX dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, eX ce, WaRW 
obligation de partage pour toute finalité. Par exemple, les contributeurs ont discuté de 
différents projets qui nécessiteraient un partage massif de données privées : la lutte 
cSRXVe PŭɰVSWiSR de Pa biSdiZeVWiXɰ, SY eRcSVe Pa geWXiSR de PŭeaY eX deW caXaWXVSTheW 
RaXYVePPeW. LŭaTTVSche de dSRRɰeW d'iRXɰVɱX TaV TVSjeX TSYVVaiX ɱXVe cSQbiRɰe aZec 
PŭaTTVSche PɰgiWPaXiZe. CeVXaiRW TaVXiciTaRXW eWXiQeRX dŭaiPPeYVW UYe PŭaTTVSche WecXSViePPe 
deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP daRW Pe domaine du transport est une approche par projet 
déjà très ciblée.  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW SRX VePeZɰ UYe PŭaTTVSche TaV TVSjeX TSYVVaiX QɱQe TeVQeXXVe de 
cVɰeV YR cSRWeRWYW ce UYi TeVQeXXVaiX dŭɰPaVgiV Pe chaQT dŭaTTPicaXiSR deW acXeYVW TViZɰW 
concernés. DŭaYXVeW SRX TVSTSWɰ dŭiRcPYVe Pe TaVXage de dSRRɰeW ɧ deW fiRW de gVaRdW 
projets sociaux et environnementaux dans les dispositifs de responsabilité sociétale des 
entreprises.  
 

https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/vos-autres-propositions/autoriser-les-institutions-publiques-a-moissonner-les-sites-internet-pour-remplir-leurs-missions
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/vos-autres-propositions/autoriser-les-institutions-publiques-a-moissonner-les-sites-internet-pour-remplir-leurs-missions
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Des débats de principe qui restent à trancher  

Des enjeux transversaux : le respect de la protection des données 
ɧ caVacXɯVe TeVWSRReP eX PŭaccSQTagReQeRX deW acXeYVW daRW Pa 
valorisation de leurs données  
 
Les contributeurs rappellent, de manière quasi-unanime, que certaines données d'intérêt 
général peuvent être des données à caractère personnel. Sur la consultation en ligne, les 
cSRXVibYXeYVW WŭiRUYiɯXeRX QajSViXaiVeQeRX dY TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW que cela 
soit pour des finalités de bonne conduite des politiques publiques ou pour le 
développement économique.  

Si notre donnée est transmise, il faut au minimum : qu'on en soit informé, qu'on y soit 
intéressé et qu'on puisse s'y opposer. Et pour ça il faut une transparence de l'utilisation 

des données, et nous n'en sommes pas encore là. 
 
DɯW PSVW, PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP dSiX VeWTecXeV PeW diWTSWiXiSRW 
relatives à la protection des données personnelles et notamment celle du règlement 
général sur la protection des données personnelles et la directive e-privacy. Les 
contributeurs ont insisté sur la nécessité de transparence des données d'intérêt général 
à caractère personnel partagées et sur la notion de consentement des individus quant à 
PŭYXiPiWaXiSR de PeYVW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW eX ɧ Pa RɰceWWiXɰ dŭaRSR]QiWeV PeW dSRRɰeW ɧ 
caractère personnel. Une contribution de septembre 2018 considère que « le 
développement généralisé des Systèmes de Gestion des Données Personnelles (PIMS) 
devrait permettre un partage, sous le contrôle des personnes concernées ».  

La plupart des acteurs soutiennent la proposition de la première phase des états 
gɰRɰVaY\ de VɰaPiWeV YR gYide dY TaVXage de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX 
général dans le respect du RGPD afin de sécuriser juridiquement les acteurs qui 
WSYhaiXeRX TaVXageV ɧ deW fiRW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW. IPW TVSTSWeRX 
que la rédaction de ce guide soit confiée à la CNIL ou au niveau européen au Contrôleur 
Européen de la Protection des Données.  

Certains dŭeRXVe eY\ eWXiQeRX ɰgaPeQeRX UYŭiP WeVaiX TSWWibPe de cVɰeV YR WXaXYt de 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP « augmentées » afin de permettre et encadrer la réutilisation 
de dSRRɰeW TeVWSRRePPeW TaV PŭacXeYV TYbPic, TaV PŭeffeX dŭYRe SbPigaXiSR PɰgaPe, TSYV 
ceVXaiReW fiRaPiXɰW dŭiRXɰVɱX TYbPic, WaRW TSVXeV aXXeiRXe aY\ dVSiXW deW TeVWSRReW 
concernées. 

Une alternative largement soutenue par les contributeurs, et également proposée lors de 
la première phase des états généraux, est la portabilité citoyenne ou la possibilité de 
favoriser les bases de données d'origine citoyenne et Open Data. Lors des ateliers 
présentiels, des exemples de nouvelles formes de partage de données entre les citoyens 
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et les collectivités territoriales ont été cités : par exemple, des citoyens et citoyennes 
TaVXageRX PeYVW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW afiR UYŭePPeW WSieRX YXiPiWɰeW daRW Pa cSRdYiXe de 
politiques publiques dans le cadre du projet Mes.Infos à Lyon, Rennes et La Rochelle. Un 
cSRXVibYXeYV TVSTSWe QɱQe de VeTeRWeV PeW WeVZiceW TYbPicW ɧ PŭɯVe RYQɰViUYe aZec YR 
Service Public Citoyen eR SVgaRiWaRX Pa VeRcSRXVe de PŭiRRSZaXiSR iWWYe de Pa WSciɰXɰ ciZiPe 
et de la conception traditionnelle du service public.  

Notons que la contribution de créer un droit patrimonial des données personnelles, 
notamment appréhendé sous l'angle des avancées médicales qu'il procurerait, a été mal 
reçue sur la consultation en ligne et lors de la matinée contributive sur les données 
dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, eR faiWaRX QeRXiSR des articles doctrinaux contre la patrimonialisation 
des données personnelles251. Les contributeurs ont en effet rappelé que les données 
personnelles sont considérées comme des émanations de la personnalité depuis la loi 
IRfSVQaXiUYe eX LibeVXɰW de 1978. Ɍ ce XiXVe, PŭiRXVSdYcXiSR dŭYR dVSiX TaXViQSRiaP WYV PeW 
données personnelles serait dangereuse en termes de protection de la vie privée car cela 
pourrait impliquer la possibilité de perdre définitivement tout droit sur ses données 
personnelles. Par ailleurs, lors des ateliers contributifs, il a été rappelé que plus les 
personnes seront aisées, moins elles auront besoin de vendre leurs données 
personnelles et que la rémunération des données pourrait introduire une inégalité 
numérique UYi Rŭe\iWXe TaW aYjSYVdŭhYi. 

À lire : CNIL, « Partage de données : deW eRjeY\ dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP » , BiPaR dŭacXiZiXɰ 2018, 
p. 88-89, Disponible en ligne : https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-
2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil   
 
La CNIL a déjà entrepris en interne des travaux en vue de clarifier le cadre juridique 
applicable au partage des données, en balayant les grandes questions transversales de 
conformité au RGPD (base légale de la mise à disposition des données, modalités 
dŭe\eVcice deW dVSits des personnes tout au long de la chaîne de partage, etc.), afin de 
pouvoir fournir un appui dans la sécurisation juridique des projets. Un tel cadrage 
juridique ne peut toutefois que rester très général tant les questions de respect des 
droits, de gouveVRaRce, de QSdaPiXɰW de TaVXage (diVecX SY TaV PŭiRXeVQɰdiaiVe dŭYR XieVW) 
Re TeYZeRX ɱXVe e\aQiRɰeW UYŭɧ PŭSccaWiSR dŭYR TVSjeX cSRcVeX. MaiW, de QaRiɯVe 
générale, au-delà de la stricte conformité aux textes, la CNIL promeut fortement 
PŭiRXɰgVaXiSR de Pa nécessaire protection des données personnelles dès la conception 
deW dɰQaVcheW de TaVXage, daRW YRe STXiUYe XaRX jYVidiUYe UYŭɰXhiUYe. 
 
La CNIL TSYVWYiZVa WeW XVaZaY\ de cadVage, eX PeW dSYbPeVa dŭYRe TSPiXiUYe ZSPSRXaViWXe 
dŭaccSQTagReQeRX TVɰaPabPe WYV deW TVSjeXW WecXSViePW dSRRɰW, ] cSQTViW daRW YRe 
dimension expérimentale, dans le cadre de son rôle de conseil aux pouvoirs publics et 
dŭaccSQTagReQeRX deW TVSfeWWiSRRePW. EPPe ZɰVifieVa, daRW PŭeRWeQbPe de WeW QiWWiSRW, 

 
251 PADOVA, Yann. « Entre patrimonialité et injonction au partage la donnée écartelée ? Partie I ». 
ReZYe LaQ] DVSiX de Pŭimmatériel n° 155, janvier 2019. et PADOVA, Yann.  « Entre patrimonialité et 
injonction au partage la donnée écartelée ? Partie II ». ReZYe LaQ] DVSiX de PŭiQQaXɰVieP n° 156, février 
2019. Adde : CALIMAQ, « Le miroir aux alouettes de la revente des données personnelles », S. I. Lex, 
1er. octobre 2014.  
 
 

https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://egnum.cnnumerique.fr/projects/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/philosophie-et-finalites-du-partage-de-donnees-votre-avis-sur-les-enjeux-autour-des-donnees-dinteret-general/creer-un-droit-patrimonial-des-donnees-personnelles
https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil
https://www.cnil.fr/fr/presentation-du-rapport-dactivite-2018-et-des-enjeux-2019-de-la-cnil
https://scinfolex.com/2014/10/01/le-miroir-aux-alouettes-de-la-revente-des-donnees-personnelles/
https://scinfolex.com/
https://scinfolex.com/
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PŭefficaciXɰ, dY TSiRX de ZYe dY dVSiX ɧ Pa TVSXecXiSR deW dSRRɰeW TeVWSRRePPeW, deW 
garanties prévues et, le cas échéant, proposera des aménagements ou correctifs aux 
dispositifs. 

 
 
 
Un débat incontournable sYV Pŭe\iWXeRce eX PeW cSRXSYVW du droit de 
propriété sur les données  
 
La majorité des contributeurs en ligne et ceux des ateliers contributifs ont indiqué que 
PŭSYZeVXYVe de dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP de RaXYVe TViZɰe dSiX TVeRdVe eR cSQTXe Pe dVSiX 
de TVSTViɰXɰ, Pa PibeVXɰ dŭeRXVeTVeRdVe eX Pe WecVeX iRdYWXVieP eX cSQQeVciaP protégés 
RSXaQQeRX TaV Pa CSRWXiXYXiSR, Pe dVSiX de PŭURiSR eYVSTɰeRRe, eX ceVXaiReW PSiW 
TaVXicYPiɯVeW (WecVeX baRcaiVe, deW affaiVeW, fiWcaPŷ). LŭaXXeiRXe TSVXɰe ɧ deW TViRciTeW 
devrait être nécessaire et proportionnée.  

 
Il nous paraît donc essentiel de TVɰWeVZeV YR ɰUYiPibVe eRXVe PŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX Pe WSYXieR 

ɧ PŭiRRSZaXiSR dŭYRe TaVX eX Pa TVSXecXiSR deW iRXɰVɱXW PɰgiXiQeW dŭaYXVe TaVX, aY TVeQieV 
rang desquels figurent la sécurité, le respect des droits des tiers, notamment la propriété 

intellectuelle et le secret des affaires, ainsi que les libertés personnelles.   
 

IP eWX RɰceWWaiVe de cSRciPieV PŭaccɯW eX Pa VɰYXiPiWaXiSR deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aZec PeW dVSiXW de 
TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe. Si PeW dSRRɰeW TeYZeRX ɱXVe cSRWidɰVɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP, ePPeW WSRX WSYZeRX 

susceptibles de relever du secret des affaires, du savoir-faire ou de la propriété intellectuelle (logiciels, 
bases de données par exemple). Il est donc essentiel de protéger le patrimoine des entreprises et de 

TVɰWeVZeV PeW dVSiXW deW XieVW, RSXaQQeRX PeW dVSiXW dŭaYXeYV eX deW TVSdYcXeYVW de baWeW de données.  
 

Certains participants aux ateliers contributifs ont évoqué les réflexions sur la 
patrimonialité des entreprises sur leurs données. Pour certains, les entreprises ont des 
dVSiXW de TVSTViɰXɰ iRXePPecXYePPe WYV PeYVW dSRRɰeW. PSYV dŭaYXVeW, iP convient de repenser 
Pe cadVe jYVidiUYe de faɮSR adɰUYaX eX dŭɰcaVXeV Pe dVSiX de TVSTViɰXɰ stricto sensu sur les 
données car celles-ci WSRX deW acXifW XVɯW TaVXicYPieVW, RSR ViZaY\ eX aZec dŭiQTSVXaRXeW 
externalités positives pour le partage.  

Néanmoins, Pa TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe, WŭagiWWaRX dŭɰchaRgeW eRXVe 
acXeYVW ɰcSRSQiUYeW, PŭSbPigaXiSR de cSQQYRicaXiSR deZVaiX ɱXVe cSQTeRWɰe afiR de cVɰeV 
YRe iRciXaXiSR ɰcSRSQiUYe aY TaVXage deW dSRRɰeW. ER effeX, bieR UYe Pa gVaXYiXɰ de PŭaccɯW 
aux dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TYiWWe ɱXVe jYWXifiɰe eR QaXiɯVe de cSQQYRicaXiSR aY\ 
acteurs publics, elle est jugée comme portant une atteinte excessive à la liberté 
dŭeRXVeTVeRdVe eX aY dVSiX de TVSTViɰXɰ eR QaXiɯVe de cSQQYRicaXiSR eRXVe acXeYVW TViZɰW. 
Dès lors, la rémunération devrait être proportionnée et fixée soit selon des critères propres 
au secteur concerné, soit par accord des parties avec un mécanisme de règlement des 
diffɰVeRdW eR caW de beWSiR. LeW cSRXVibYXeYVW WSYPigReRX ɰgaPeQeRX UYe Pŭe\eVcice 
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dŭɰZaPYaXiSR de Pa cSQTeRWaXiSR eWX cSQTPe\e caV PeW dSRRɰeW WSRX difficiPeW ɧ ɰZaPYeV 
(méthode basée sur les coûts qui conduit à des sous-évaluations, méthode basée sur un 
prix de redevance de référence dont les redevances portant sur les données sont peu 
comparables entre elles). Certains participants aux ateliers contributifs ont évoqué les 
licences FRAND (Fair, reasonable and non-discriminatory) mises en place dans le cadre 
deW bVeZeXW eWWeRXiePW ɧ YRe RSVQe UYi eRcadVeRX PŭSbPigaXiSR faiXe aY\ dɰXeRXeurs de tels 
bVeZeXW dŭaccSVdeV deW PiceRceW VaiWSRRabPeW UYi TVɰWeVZeRX ɧ Pa fSiW PeYV dVSiX ɧ XiVeV TVSfiX 
de leur innovation et le droit des autres à utiliser leur technologie pour se conformer aux 
normes. Un autre participant a pu évoquer le levier fiscal pour provoquer une incitation 
économique au partage des données. 
 

Une intervention à privilégier au niveau européen  
 
De RSQbVeY\ cSRXVibYXeYVW We TSWiXiSRReRX eR faZeYV dŭYRe iRXeVZeRXiSR WYV Pes données 
d'intérêt général au niveau européen voire international. En effet, la plupart des acteurs 
aTTVSYZeRX YRe iRXeVZeRXiSR eYVSTɰeRRe afiR dŭaWWYVeV YRe aTTPicaXiSR ɰUYiXabPe dŭYRe 
PɰgiWPaXiSR WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eX WYV Pa RɰceWWiXɰ de VɰfPɰchiV ɧ Pa TSWWibiPiXɰ 
dŭappliquer la législation à des entreprises fournissant leurs services depuis un 
établissement situé dans un autre État membre. De nombreux participants aux ateliers 
cSRXVibYXifW TVɰWeRXiePW SRX cSRWidɰVɰ UYe PŭiRWXaYVaXiSR dŭYRe SbPigaXiSR PɰgaPe de 
politiqYeW dŭSTeR daXa dY TViZɰ - TSYV ceVXaiRW X]TeW de dSRRɰeW dSRX PŭiQTSVXaRce TSYV 
Pe fSRcXiSRReQeRX efficace dY QaVchɰ SY de TSPiXiUYeW TYbPiUYeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP eWX 
avérée - dSiX PŭɱXVe aY RiZeaY eYVSTɰeR eX RSR aY WeYP RiZeaY fVaRɮaiW TSYV ɰZiXeV de TPacer 
la France en situation compétitive défavorable.  

  
Il est essentiel de ne pas faire du partage des données une spécificité française qui 

nuirait à la compétitivité des entreprises françaises ou situées en France. En effet, une 
attention particulière doiX ɱXVe accSVdɰe ɧ PŭSYZeVXYVe deW dSRRɰeW aY RiZeaY 

iRXeVRaXiSRaP daRW Pa QeWYVe Sɽ iP eWX iQTSVXaRX de Re TaW TSVXeV aXXeiRXe ɧ PŭɰcSRSQie 
française et/ou européenne en imposant des mesures défavorables aux entreprises. 

Les données étant un enjeu de compétitivité et de croissance économique, il 
cSRZieRdVaiX de ZeiPPeV ɧ PŭhaVQSRiWaXiSR deW VɯgPeW dŭSYZeVXYVe eX de TaVXage deW 

dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP aY RiZeaY iRXeVRaXiSRaP. (...)  
À cet égard, une approche sectorielle tenant compte des spécificités de chacun des 

secteurs devrait être privilégiée au niveau européen.  
 

Pour préserver la compétitivité des entreprises françaises et permettre que les règles soient les mêmes 
en France et ailleurs en Europe, une approche trans-nationales devrait être privilégiée. 

 
 

La nécessité de standards et d'interopérabilité pour les données  
 
CeVXaiRW cSRXVibYXeYVW SRX VaTTePɰ PŭiQTSVXaRce dŭɰPabSVeV deW WXaRdaVdW TSYV PeW 
dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP WaRW UYSi chaUYe TVSdYcXeYV de dSRRɰeW pourrait émettre une 
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donnée qui ne sera pas utilisable facilement ou nécessitera un traitement 
supplémentaire ralentissant son usage.  
 

Ici eRcSVe, je Re TeY\ UYŭiRZiXeV ɧ regarder du côté des standards pour faciliter les 
iRXeVcSRRe\iSRW eRXVe PeW acXeYVW RYQɰViUYeW, TeY iQTSVXe UYŭiPW WSieRX TYbPicW, 

économiques ou tout autre adjectif en « hic » 
 
De RSQbVeY\ acXeYVW cSRWidɯVeRX UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP dSiZeRX ɱXVe fiabPeW, 
réutilisables, et sur des formats lisibles par des machines. Des participants à la journée 
cSRXVibYXiZe WYV PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP SRX ciXɰ Pŭe\eQTPe deW RSVQeW ISO UYi WSRX 
devenues des normes pour les données géographiques depuis la directive européenne 
2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire. Certains considèrent également que 
Pa TSVXabiPiXɰ deW dSRRɰeW WecXSViePPeW eWX YR QS]eR dŭaQeReV PŭiRXeVSTɰVabiPiXɰ eX Pa 
concurrence entre les plateformes.  
 

LŭɕXaX : YR VɺPe dŭaccSQTagReQeRX eX de faciPiXaXiSR de Pa 
valorisation et du partage des données  
 
De TPYW, PeW cSRXVibYXeYVW iRWiWXeRX WYV Pa RɰceWWiXɰ dŭaccSQTagReV PeW TeXiXeW eX 
QS]eRReW eRXVeTViWeW eX PeW cSPPecXiZiXɰW XeVViXSViaPeW daRW PŭideRXificaXiSR, PŭYXiPiWaXiSR eX 
la valorisation de leurs données. La majorité des contributeurs considèrent eR effeX UYŭiP 
y a un vrai enjeu de formation aux potentiels et aux modalités de partage de la donnée. 
Pour les collectivités territoriales, une proposition largement soutenue consisterait à 
créer un site qui centralise toutes les études destinée aux collectivités territoriales en les 
classant par thème et consultable par tous les citoyens. 
 

Nos entreprises adhérentes, dont 90% sont des TPE/PME, ont identifié le besoin de 
cSPPabSVeV WYV PŭadSTXiSR dŭYR PaRgage cSQQYR aZec PeW acXeYVW TYbPicW TSYV accVSɵXVe 

leur compétitivité, accélérer leur transformation numérique, tout en préservant leur 
souveraineté. Car on a tous intérêt à parler le même langage.  

 
La TPYTaVX deW cSRXVibYXeYVW WŭaccSVdeRX WYV Pa VeWTSRWabiPiXɰ de PŭɕXaX TSYV fSVQeV 
daZaRXage deW XaPeRXW RYQɰViUYeW eX TSYV WŭeRgageV daRW YRe VɰePPe ɰdYcaXiSR de XSYW 
les citoyens aux enjeux numériques.  

 
La UYeWXiSR de Pŭe\TeVXiWe ɧ XVaZeVW Pa fSVQaXiSR de « data scientists » caTabPeW dŭYXiPiWeV PeW dSRRɰeW 

brutes et de leur donner de la valeur est donc essentielle. Le partage des données entre acteurs 
économiques et/ ou publics ne seVaiX dSRc UYŭYRe TVeQiɯVe ɰXaTeű (...) ŰPŭɕXaX dSiX ɰZideQQeRX XSYX 

TaVXicYPiɯVeQeRX jSYeV WSR VɺPe dŭiRciXaXeYV aY WeiR de Pa WThɯVe TYbPiUYe eX ZeiPPeV ɧ ce UYe PeW habiXYdeW, 
PeW cSVTSVaXiWQeW SY XSYXe fSVQe de baVViɯVe ɧ PŭeRXVɰe Re diWWYadeRX TaW PeW WXaVXYTW dŭiRZeWXiV. 

De QaRiɯVe gɰRɰVaPe, PeW cSRXVibYXeYVW eWXiQeRX UYe PŭɕXaX dSiX We TSWiXiSRReV daRW YR 
rôle de sécurisation juridique, de facilitation, de détection des bonnes pratiques et 
dŭeWWaiQage dY TaVXage deW dSRRɰeW. ER ce WeRW, iPW SRX gPSbaPeQeRX aTTVSYZɰ PeW 
recommandations de la première phase des états généraux du numérique de mettre à 

https://agora.cnnumerique.fr/t/adaptation-du-droit-de-la-concurrence/151/4?u=alexbourlier
https://agora.cnnumerique.fr/t/adaptation-du-droit-de-la-concurrence/151/4?u=alexbourlier
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/propositions/centraliser-les-etudes-pour-les-communes
https://egnum.cnnumerique.fr/consultations/donnees-dinteret-general/consultation/consultation-6/opinions/propositions/centraliser-les-etudes-pour-les-communes
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disposition des acteurs privés une infrastructure sécurisée de partage des données (afin 
de PeZeV PeW fVeiRW PiɰW aY\ aTTVɰheRWiSRW WYV Pa WɰcYViXɰ dŭiRfSVQaXiSRW UYi TeYZeRX ɱXre 
sensibles pour les entreprises) et de favoriser des clusters entre administrations ou 
eRXVeTViWeW TYbPiUYeW fVaRɮaiWeW dŭYRe TaVX, eX WXaVX-ups françaises et/ou européennes 
dŭaYXVe TaVX, TSYV Pe TaVXage de dSRRɰeW.  
 
 

La RɰceWWiXɰ dŭYR XieVW de confiance et le rôle des autorités de 
contrôle  
 
La consultation a permis de confirmer la nécessité de confier à une entité publique ou à 
un tiers neutre un rôle de facilitation des discussions entre acteurs privés sur le partage 
de données B2B et B2G. En effet, des garde-fous sont nécessaires pour partager des 
dSRRɰeW B2B SY B2G d'Sɽ Pa RɰceWWiXɰ dŭYR acXeYV UYi jSYe Pe VɺPe dŭYR « safe harbor » 
des données. Par ailleurs, les participants à la journée contributive ont échangé sur 
PŭaYXSViXɰ de VɰgYPaXiSR Uui pourrait être chargée de veiller au respect des dispositions 
deW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP : Pa CNIL SY Pa CADA SRX ɰXɰ ɰZSUYɰeW, de QɱQe UYŭYRe 
extension des missions du Délégué à la protection des données ou du Chief Digital 
Officer (CDO). Ils ont égaPeQeRX VaTTePɰ UYe PeW dSRRɰeW dŭiRXɰVɱX gɰRɰVaP TSYVVaieRX ɱXVe 
utiles aux régulateurs engagés dans des régulations par la donnée et de manière 
sectorielle pour chaque autorité administrative indépendante concernée.  
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À propos du  
Conseil national du numérique 

 
Le Conseil national du numérique est une commission consultative indépendante. Il est chargé 
d'étudier les questions relatives au numérique, en particulier les enjeux et les perspectives de la 
transition numérique de la société, de l'économie, des organisations, de l'action publique et des 
territoires.  
 
Il est placé auprès du ministre chargé du numérique. Ses statuts ont été modifiés par décret du 8 
dɯcIQbVI 2017. SIW QIQbVIW WSRX RSQQɯW TaV aVVɰXɯ dY SIcVɯXaMVI dŭɔXaX cLaVKɯ dY RYQɯVMUYI 
pour une durée de deux ans. 
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https://cnnumerique.fr | @CNNum 
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